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Le supplice de la corde 

V 
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Lire et voir, pages 4 et 5, nos enquêtes et nos documents sur 

les monstrueux: procédés de châtiment encore pratiqués 
en Afghanistan et en JPerse 



INTERNE SOURDE 
Eft puh ça ^& ! 
Le pittoresque se meurt, l'exo-

tisme ne sera bientôt plus qu'un 
souvenir. Aussi, les amis de l'aventure 
devraient-ils témoigner quelque gra-
titude à ces réfraetaires qui s'efforcent 
de sauvegarder leur couleur locale 
et, leur curieuse barbarie. 

Le roi Amanullah, après avoir 
abdiqué, s'est enfui de sa capitale 
en a\iqn. Geste symbolique, comme 
disait l'autre : avec l'avion du roi 
déchu, les Afghans et les Afghanes, 
jaloux de conserver leurs caftans et 
leurs voiles, ont vu avec soulagement 
s'éloigner la menace de la civilisation 
européenne : complets à 199 francs, 
standard de vie, code Napoléon, 
Mussolini ou Lénine, T. S. F., service 
militaire obligatoire, art de Montpar-
nasse... 

Ailleurs, un haut fonctionnaire 
convaincu de concussion et de mal-
tôte, fait harakiri : c'est au Japon. 
On en conchit que ce pays n'est pas 
encore européanisé. , 

Non loin, en Mandchourie, un maré-
chal est en désaccord avec deux 
généraux sur quelques menus points 
de politique extérieure. Les noms de 
ces militaires sont aussi malaisés 
à retenir qu'à transcrire et d'ailleurs 
peu importe. Ils commencent tous 
par Chang : par ce mot, qui veut 
dire, Seigneur, les Chinois, peuple 
antimilitariste, désignent indifférem-
ment les seigneurs de la guerre et les 
tigres, seigneurs de la jungle. 

Le maréchal invite donc les géné-
raux à faire une partie de mah-jong, 
qui se poursuit selon les rites de la 
courtoisie la plus raffinée. Puis, 
sur un signal, des soldats entrent et 
décapitent prestement les partenaires 
du maréchal, auquel ce coup bien 
préparé assure le gain du match. 

Les chinois ont eu beau supprimer 
les nattes et interdire la mutilation 
des pieds féminins, l'âme d'un peuple 
ne change pas si vite. Saura-t-on 
gré à ce maréchal mandchou de 
maintenir un des caractères d'une 
civilisation originale ? Où craindra-
t-on la contagion de cet orientalisme 
cruel ? 

On imagine mal M. Poincaré invi-
tant M. Daladier et M. Marcel Cachin 
à l'Blysée, pour une partie entre 
copains : 

-— Atout trèfle ! 
— Je coupe... 
— Et moi je surcoupe ! 
A ces mots, les gardes républicains 

font irruption et tranchent les têtes, 
ou pour parler noblement les chefs de 
l'opposition. Et le premier ministre, 
débarrassé du souci d'une interpella-
tion prochaine, s'en va fredonnant avec 
le sourire : « on fait une petite 
belotte, et puis... ça va... 

Roger ALLARD. 

Gomment on écrit Vhistoire. 
Notre correspondant de New- York 
nous communique quatre faits 
divers tels qu'ils ont été racontés 
dans les journaux américains et 
qu'il a fait suivre d'explications 
indispensables. 

I 
Détroit, Michigan. Minuit, dans 

le Highland Park. Tout le monde 
dort dans la ville. Baoum !... 
Une détonation formidable réveille 
les échos aux alentours. Les détec-
tives arrivés immédiatement sur 
les lieux — une grande bijouterie 
— trouvèrent la devanture en 

/pièces, et une auto vraisembla-
blement chargée de bandits, filant 
au lointain. 

Il résulte des investigations 
qu'il s'agit d'un attentat et que les 
habitants du quartier ont échappé, 
par miracle, à une mort affreuse. 
Les bombes jetées par les mal-
faiteurs n'ont heureusement fait 
que des dégâts matériels. On 
croit que Vinventaire des marchan-
dises volées s'élèvera à plusieurs 
millions... 

La vérité ?... Le conducteur 
d'un camion, se trouvant dans 
les vignes du Seigneur, est entré, 
par erreur dans une devanture, 
et a pris la fuite aussitôt pour 
éviter une contravention... 

II 

Wilmington New-York. Deux 
policemen en faction dans une 
rue entendent un bruit de vitres 
brisées. Ils ont immédiatement 
téléphoné pour du renfort, cepen-
dant que des citoyens zélés aver-
tissaient lés pompes à incendie. 
Tout le monde se rua dans la 
direction du magasin en question, 

une grande poissonnerie. Plu-
sieurs arrestations ont été opérées. 
On croit savoir qu'il s'agit d'une 
audacieuse tentative de cam-
briolage... 

La vérité ?... Une grosse carpe 
de dix kilos, s'ennuyant dans son 
vivier placé à la devanture, a 
réussi à démolir la glace de celle-
ci par un saut magistral, et a 
été trouvée baillant d'angoisse 
dans le ruisseau. 

III 
New- York City. Quatre bandits 

armés sont entrés dans un maga-
sin, en criant : « Haut les mains ! » 
Immédiatement prévenus vingt-
cinq détectives sont arrivés à 
motocyclette, revolver au poing, 
et ont réussi à mettre la main au 
collet des voleurs, sans effusion de 
sang. L'émotion fut considérable 
dans le magasin. Des femmes 
évanouies ont été piétinées, et 
des enfants perdus par dizaines... 

La vérité ?... Les quatre pré-
tendus bandits 'étaient eux-
mêmes des policiers procédant 
à l'arrestation d'un vendeur con-
vaincu d'avoir essayé de dissi-
muler des marchandises sous 
un comptoir... 

IV 

Brooklyn New-York. D'eux 
policemen sont entrés ce matin 
chez le Docteur Aniceti Toro pour 
procéder à son arrestation. Bien 
que la plus grande discrétion soit 
observée dans cette, affaire, il 
est hors de doute que le jugement, 
qui aura lieu à huis clos, révélera 
aux magistrats des choses sen-
sationnelles. 

La vérité ?... Les deux poli-
cemen étaient simplement venus 
pour une consultation... ! 

Des arrêts, non des services... 
A la huitième chambre de la 

cour, samedi dernier, Me Gauniche 
se présentait à la barre pour 
M. Georges Anquetil, actuellement 
détenu à la santé pour la raison 
que l'on sait; 

M. Anquetil devait 20.000 francs 
à un commerçant ; il avait accepté 
une traite ; il n'avait donc qu'à 
payer ou à se laisser condamner... 

Me Gauniche s'approcha, 
suppliant, de la cour : 

...«La cour dit-il connaît la triste 
situation « de mon client... il ne 
conteste pas sa dette... « mais 
20.000 francs, c'est beaucoup... il 
« ne peut pas payer tout de suite... 
que mon « adversaire montre un 
peu de clémence et « que la cour 
en fasse autant »... 

Alors coupant net cette plai-
doirie gémissante, le président 
répondit : „ 

« Maître, la cour rend des 
arrêts ; elle ne « rend pas de 
services »... 

Me Gauniche passa son dossier. 

Un homme à la page 
Les autorités de Toronto, dans 

le Canada, recevaient dernière-
ment une requête dont le contenu 
les étonnait considérablement. Il 

s'agissait d'une demande d'aéro-
plane de la part d'un fonctionnaire 
public. 

« ... Je n'y arrive plus, écrivait 
ce. dernier. J'ai trop à faire, et 
dans trop d'endroits différents. 
Le train ne va pas assez vite. 
Quant à l'auto, elle est très utile, 
mais bien souvent les routes sont 
trop défectueuses. Et comme je 
ne puis faire attendre quiconque, 
ne serait-ce qu'une minute, c'est 
un avion qu'il me faut. Arrangez-
vous !... » 

Qui était ce fonctionnaire ?... 
Le maire de la ville ?... Le 
percepteur ?... L'employé des 
pompes funèbres ?... 

Mieux que cela !... C'était le 
bourreau !... » 

Les bons juges et les méchants 
Il y a au Palais, entre autres 

catégories, celle des bons et des 
méchants magistrats, la distinc-
tion n'étant faite que sous le signe 
de l'indulgence ou de la sévérité. 

Dans les prisons, cela se sait 
et les délinquants sont parfaite-
ment renseignés sur leurs juges 
et connaissent, selon qu'ils com-
paraîtront devant celui-ci ou celui-
là, l'angoisse ou l'allégresse. 

Parmi les juges redoutés, citons : 
M. Bertaud, qui vient de présider 
pendant trois mois la chambre 
des appels correctionnels et qui, 
ayant posé ce principe que les 
magistrats de première instance 
ne sont jamais assez sévères, 
double systématiquement la peine 
de. Vimprudent qui en a appelé... 

M. Renlos, également président 
de cette chambre, qui ne laisse 
pas placer un mot aux avocats 
et rend des arrêts motivés et 
cruels. 

M. Breitling, qui sévit à la 
11e chambre du tribunal, et qui 
toujours souriant, a déclaré un 
jour qu' " il ne connaissait pas 
Te sursis " ... 

Parmi les " bons " juges, le 
délicieux M. Rollet, dont les 
enfants coupables apprécient de-
puis longtemps l'inépuisable in-
dulgence ; M. Fortin, président à 
la cour, bienveillant et suprême-
ment impartial ; M. Petit, qui 
a peut-être laissé échapper des 
coquins, mais qui n'a jamais 
condamné un innocent. 

Souscription... à l'audience 
Jeudi dernier, avant de compa-

raître devant la onzième, chambre, 
Gustave Itasse, le fondateur de la 
Porcherie française, qui engloutit 
treize millions, prenait le frais, si 
l'on peut dire, dans le grand hall 
d'entrée sur lequel donnent les 
diverses salles de la correctionnelle. 

Armé d'un stylo, de dosswrs, 
de photographies, il expliquait aux 
badauds qui l'entouraient la mer-
veilleuse entreprise que constituait 
sa porcherie et il déclarait tout 
haut qu'il se vengerait de ceux 
qui, par leur campagne abomi-
nable, l'avaient, provisoirement 
abattu... 

Les gens écoutaient, convaincus ; 

ils admiraient Itasse... on compre-
nait qu'il aurait suffi d'un rien 
pour que de, nouvelles souscriptions 
affluassent. 

Mais un timbre retentit : l'au-
dience commençait..: Gustave 
fiasse se présenta devant ses juges. 

Un juge se condamne 
lui-même 

Le 1er janvier, le juge de paix 
M. C. F. Healy, accompagné 
de deux agents, fit une descente 
dans l'établissement de Pablo Vegi-
nas, qu'il arrêta sous l'incul-
pation de recel d'alcool. 

Quelques jours après, M. Healy 
siégait en qualité de juge au 
tribunal de Colton. 

L'affaire Verginas vint à passer: 
« Les policiers ont mis eux-

mêmes l'alcool chez moi », dit 
l'accusé. 

— Vous êtes un menteur ! » 
cria Mr. Healy oubliant pour 
un instant sa dignité de juge. 

Ça, c'est une offense au 
tribunal », répliqua Veniga. 

— Vous avez raison » accorda 
Mr. Llealy. Et il s'infligea 5 dol-
lars d'amende mais il n'oublia 
pas Venigas qui fut condamné 
à 1000 dollars. 

M. Klotz, 
partiellement responsable ? 

On sait les difficultés qu'a 
prouvés AI. de Gentile, juge 
d'instruction, pour trouver les 
trois contre experts qui doivent 
examiner à nouveau M. Klotz. 

Après les refus successifs des 
divers hommes de l'art pressentis, 
trois médecins, peut-être les seuls 
qui demeurassent sur la liste, 
officielle, ont été nommés. Ils 
déposeront leur rapport dans quel-
ques jours... 

Et il est probable, ainsi que 
Détective l'a appris, que. les 
contre-experts concluront à la 
responsabilité atténuée, de l'ancien 
ministres des finances, alors que 
les premiers l'avaient jugé pleine-
ment responsable. 

PASSE-PARTOUT. 
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UNE 
Bonne Affaire 

DÉTECTIVE 
tient à la disposition de ses 
5 premiers mille abonnés une 
prime magnifique. 

Qui ne connaît la célèbre et 
passionnante collection des 
" Chefs-d'Œuvre des Romans 
d'Aventure " ? 

Nos abonnés trouveront, page 
15, tous les titres des livres 
déjàparusll ne leur restera pl us 
qu'à nous adresser la liste des 
volumes qu'ils auront choisis, 
en se conformant au tableau 
ci-dessous : 
6 volumes différents pour l'a-

bonnement d'un an ; 
3 volumes différents pour l'a-

bonnement de six mois ; 
Ils les recevront aussitôt à 

leur domicile (frais de port à 
leur charge). 

Que nos lecteurs se hâtent de 
remplir et de nous envoyer le 
bulletin d'abonnement détacha-
ble qu'ils trouveront page 15. 
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Quelques collaborateurs de DÉTECTIVE 

Roger ALLARD Marius LARIQUE Emile CONDROYER 

Injuste sévérité 
La chronique judiciaire a conté 

ce singulier procès : un ouvrier de 
Brunoy, dont la femme attendait 
un quatrième enfant, sollicita du 
maire de la localité le secours prévu 
par la loi de 1913 en faveur des 
femmes en couches. En quels ter-
mes l'intéressé formula-t-il sa de-
mande ? Peut-être, d'une manière 
brusque et sans déférence à l'égard 
du magistrat municipal ? Mais 
qu'importe : ceci était de minime 
importance par rapport à cela. La 
demande était justifiée, en fait ; une 
femme sans autres ressources que 
trois gosses et un quatrième sur le 
point de naître, valait mieux que 
d être laissée dans le dénuement, 
quelle que fût l'attitude de son ma-
ri, et à supposer même, ce que la 
chronique ne nous a point révélé, 
que ce dernier eût encouru quel-
ques reproches. 

Or, l'allocation fut refusée à la 
pauvre femme, le maire faisant 
passer le respect dû à sa fonction 
avant celui que méritait une mère 
chargée de famille... 

Mais on devine la réaction que 
- produisit ce geste sur le cerveau 

bouillonnant, facilement irritable, 
de l'ouvrier de Brunoy. Confiant 
tout de même dans l'autorité, il 
écrivit au préfet de la Seine, sans 
s'être demandé auparavant si ce 
haut fonctionnaire pouvait avoir 
quelque droit de regard sur le dé-
partement voisin... Et dans sa lettre 
à M. Bouju, il indiqua les repré-
sailles qu'il avait imaginées : puis-
que M. le maire de Brunoy l'igno-
rait, au point de refuser l'allocation 
légale, eh bien, lui, il agirait de 
même et réciproquement, ne con-
naîtrait plus M. le maire de Brunoy. 
En conséquence, il ne déclarerait 
pas l'enfant qui avait été l'occasion 
du litige et ne lui donnerait aucun 
état-civil. 

Mais l'article 346 du code pénal 
punit le délit de non-déclaration 
d'enfant et le tribunal correction-
nel de Corbeil, devant qui fut ren-
voyé le père prononça contre lui la 
peine de six jours d'emprisonne-
ment : 

Et sans sursis. 
Ceci passe l'imagination. Sans 

doute, le code prévoit un maxi-
mum de six mois de prison, mais 
tout, en matière pénale, est ques-
tion d'espèce. Les juges doivent 
examiner chaque affaire suivant les 
circonstances qui l'entourent selon 
les conditions qui la déterminent. 

Ici, l'ouvrier avait toutes les ex-
cuses, même celle de la mauvaise 
humeur ; son acte n'était pas bien 
grave et le soin même qu'il avait 
pris d'en avertir le préfet permettait 
aussitôt au procureur de faire ins-
crire d'office la naissance de l'en-
fant sur les registres de l'état-civil : 
ainsi, le mal était-il immédiatement 
réparé. 

Et cependant, les juges de Cor-
beil ont pu concevoir que le châti-
ment mérité par ce père malheu-
reux était une détention de six 
jours ! c'était là la seule allocation 
que la justice accordait à la mère de 
quatre enfants ! 

Heureusement, la cour de Paris, 
faisant preuve d'intelligence et de 
juste humanité et donnant par là 
une leçon au tribunal a rçduit la 
peine à 50 francs. 

Mais il n'en reste pas moins qu'il 
est attristant de voir des magistrats, 
interpréter à la légère les textes 
du code pénal dont l'application 
exigerait plus de doigté, 
plus de nuance, moins 

de systématique et in-
juste sévérité. 
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DÉTECTIVE-CLUB 
Dans l'impossibilité de répondre 

aux innombrables lettres qui nous 
sont parvenues, nous prions nos 
amis de nous excuser. Ils vont 
recevoir les cartes que nous éta-
blirons à leur nom. Nous prions 
ceux d'entre eux qui désireraient 
que leur photographie figurât sur 
leur carte de bien vouloir nous 
envoyer un exemplaire de cette 
photographie (format photo d'iden-
tité). 
CONDITIONSDTNSCRIPTION 
Prix de la carte annuelle Fr. 20 
Prix réduit • pour les abonnés 

à Détective .*. Fr. 15 
Adresser toutes les demandes 

d'inscription au Secrétaire-Général 
de " Détective-Club ", 35, rue Ma-
dame, Paris VIe. 
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DÉTECTIVE 
35, 

16 pages 

Rue Madame, Parte 
Téléphone : LITTRÉ 32-11 

Les Prisonniers 
de la nier 

George-Kessel 
| Directeur-Rédacteur en Chef = 
niiiiiiiiiiiiiiiHiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiMiiiiiiiiiiiiiiiiiiiP 

■ 

'OTJS étions, l'ingénieur et moi, 
! sur la plate-forme d'Ar-Men. 

Ar-Men ? Une quille de pierre 
sur un cube de granit. Et tout 
autour, gonflée, tourbillon-
nante, folle, la mer avec, de-ci, 
de-là, des rocs noirs émergeant 
entre deux baves de houle com-

me le mufle aplati de monstres marins. Ar-Men, 
le plus désolant des « isolés », de ces phares 
dressés loin de toute terre sur un écueil sournois, 
de ces tours où vivent des hommes et un feu 
et que l'on n'approche à respectueuse distance 
que lorsque la mer y veut bien consentir. Ar-Men, 
« l'Armen-Rock » des Anglais, le •< trou de souris » 
des gardiens, le « phare de l'enfer », celui où l'on 
vieillit deux fois trop vite. 

Le soir était sinistre. Un ciel plombé pesait 
jusqu'à l'horizon déchiqueté sur une mer verdâtre 
ei désordonnée, où couraient des remous laiteux 
et se déformaient des traînées violacées. Tout au-
our de la plate-forme salie par les coulées de 

Et il eut encore un rire que le vent mêla au 
vacarme des lames. Il reprit : 

« Des choses tragiques il n'en manque pas ici 
pourtant. Inutile de rien inventer. Ce courant-là, 
combien en a-t-il rovdé de cadavres ? Même, 
à l'occasion, il raflait sur cette plateforme, un 
gardien, au passage. Une. lame sourde rince ce 
carré de granit devant la porte. Le temps de faire 
ouf ! Elle passe et nettoie tout, hommes et choses. 
S'il fallait énumérer tous les gardiens qui ont été 
enlevés comme ça, soit ici, soit à la Vieille devant 
le Raz, soit à la Jument d'Ouessant, soit au 
Phare du Four, on n'en finirait pas. Et les nau-
frages ! ! !... » 

Il me montra vers le Sud-Ouest, un bouillonne-
ment blanc parmi d'autres qui révélaient la 
chaussée sous-marine de *Seir, ce cimetière de 
navires sur lequel, tout là-bas vers l'Ouest, la 
bouée d'Ar-Men hululait lugubrement comme si 
elle était faite de toutes les clameurs suprêmes des 
noyés. 

— Là, poursuivit-il, une nuit, à onze heures, 

Une lame sourde rince ce carré de granit... Elle passe et nettoie tout, hommes et choses.. 

rouille du garde-fou, par les paquets noirs des 
goémons, un courant de dix-huit kilomètres filait 
pris de vertige, se creusait, dégageait peu à peu 
une mystérieuse fascination, s'enflait suivant 
un rythme formidable en vagues hallucinantes 
qui. sautant comme des chiennes hargneuses 
jusqu'à nous, crevaient et grêlaient sur le granit 
rongé, puis ruisselaient dans un tourbillonnement 
savonneux qui s'élargissait avec un tumulte de 
sifflements. La rumeur qui emplissait l'air me 
faisait le crâne comme une conque : 

M Le temps est presque beau aujourd'hui, 
dit l'ingénieur. Mais quand la tempête donne... 
Les- trois hommes qui vivent là-dedans ont besoin 
d'avoir le moi il et le physique solides..» 

I3t comme j'évoquais toutes les histoires que 
1 On a contées sur la vie de ces prisonniers de l'océan 
il ajouta, en éclatant d'un rire formidable : 

« Ah ! oui, des viols de cadavres et des mœurs 
particulières. Il y a des gens à qui la réalité ne 
suffit donc pas puisqu'ils éprouvent le besoin de 
la corser par de petites saletés. Jamais, vous enten-
dez, jamais de pareilles choses ne se sont produites. 
Les gardiens de «phare ont une moralité qui en 
remontrerait à bien des gens et "une force de 
caractère que la tempête n'arrive pas toujours 
à faire faiblir, même lorsque elle les tient enfermés 
des mois entiers sans qu'ils puissent entrebailler 
un hublot. Voilà l'inconvénient de parler des 
phares et des gardiens lorsqu'on ne les a vus que 
sur des cartes postales. » 

un vapeur espagnol de Bilbao, le Serak - Bath est 
venu se crever. Dans la. lanterne, les gardiens 
l'avaient aperçu. Us voyaient, de leurs yeux horri-
fiés, la blancheur plus énorme des lames déferlant 
sur cette agonie. Mais que pouvaient-ils faire ? 
Us attendirent le jour. Un langoustier parut. Us 
lui firent des signes qu'il ne comprit pas. Pourtant, 
à Sein, il avertit que quelque chose de grave se 
passait à Ar-Men. Le phare était inabordable. 
Le canot de sauvetage de Sein et le baliseur 
tentèrent de l'approcher. C'est alors qu'ils distin-
guèrent, à la crête des lames qui se les lançaient 
comme des balles, quelques épaves et des cadavres. 
Derrière les vitres de la lanterne d\i phare, on 
vit le visage pâle des gardiens qui regardaient : 
ainsi, l'on comprit qu'eux n'étaient pas en danger 
mais qu'ils avaient assisté impuissants à la tragédie 
lugubre. 

Et ce n'est pas un cas isolé cela. Mais il y a des 
histoires plus sinistres encore... » 

C'est dans la salle de garde étroite comme une 
plate-forme d'autobus que l'ingénieur me les a 
contées, pendant qu'au bas de la tour de granit 
la mer continuait de tonner et que glissait la fin 
d'un jour livide. 

Les voici : 

L'une s'est passée aux Roches-Douvres, un 
o isolé » planté dans la houle à près de trente kilo-
mètres au large de l'île Bréhat. Ils étaient trois 
gardiens. Une nuit de janvier où la tempête 

hurlait, alors qu'ayant terminé son quart dans la 
lanterne, il redescendait à sa chambre par l'escalier 
qui tourne dans le vide, un des gardiens glissa, 
tomba par-dessus le garde-fou qui ne lui arrivait 
qu'à mi-corps et vint s'écraser au fond de ce puits 
d'une quarantaine de mètres. 

Ses camarades ne trouvèrent son cadavre qu'au 
matin, parce que l'un dormait en attendant 
l'heure de son quart et que le troisième veillait tout 
là-haut, dans la lanterne. Que faire d'un cadavre 
dans un phare ? 

Ils le roulèrent dans une de ces bâches que les 
marins appellent un prélart et ils hissèrent au 
mât des signaux, sur la galerie de la lanterne, 
une sphère et un cône noirs qui signifient : « gar-
dien gravement blessé ». 

De l'Ile Bréhat, à la jumelle, on aperçut les 
signaux funèbres. Le baliseur des ponts et chaus-
sées tenta d'aller vers les Roches-Douvres. Mais 
la tempête s'exaspérait, fee bateau dut rentrer 
au port. Deux, trois, cinq, dix, quinze jours, la 
bacchanale de la mer interdit au navire d'appro-
cher du phare. 

Que faisaient-ils, les autres, dans leur tour avec 
le mort ? Ils avaient fabriqué un cercueil rudi-
mentaire. Us avaient lancé des fusées, mis un 
pavillon en berne. Rien. A chaque fois qu'un 
sloop où qu'un bateau de Cancale croisait en vue 
du phare, ils lançaient des fusées, actionnaient 
la cloche de brume. Mais les bateaux ne compre-
naient pas toujours. Et la mer ne décolérait pas. 

Les jdurs passaient. Us avaient couché le ca-
davre dans son cercueil déposé tout en bas dans 
la cuisine. Eux restaient dans la lanterne. Le 
front collé aux vitres, ils épiaient les moindres 
navires qui s'aventuraient sur la mer désordonnée. 
Us n'osaient pas descendre plus bas que la salle 
de garde qui se trouve juste sous la lanterne. 
Et ils dormaient là sur des peaux de mouton et 
mangeant à peine des bouchées de pain dur. 

Bientôt, ils eurent des hallucinations. Us en-
tendaient quelqu'un les appeler, frapper aux 
carreaux de la lanterne, monter l'escalier. La tem-
pête hurlait. L'un d'eux devint fou. 

Lorsqu'au bout de vingt jours, les gens du bali-
seur purent aborder au phare, ils trouvèrent 
un cadavre, puis un fou, puis un halluciné. Mais 
jamais le phare ne s'était éteint. Surnageant sur 
l'incohérence qui battait dans leur cerveau, 
l'idée du devoir avait toujours poussé les deux 
survivants comme des somnambules à saliver 
le feu. 

L'autre histoire s'est passée à Tévennec quille 
sur un rocher que torture la houle du Raz de Sein. 
A Tévennec, ils n'étaient que deux gardiens. 
L'xin mourût. L'autre resta en tête à tête avec 

son cadavre pour qui la mer 
et le vent en tempête chan-
taient un De profundis. 

Cinq jours passèrent pen-
dant lesquels le pavillon noir 
claqua au balcon du phare. 
Mais on n'aborde pas à 
Tévennec par une mer dé-
montée. Le baliseur l'essaya 
vainement au risque d'éclater 
sur les brisants. A défaut 
de pouvoir accoster, il par-
vint à repêcher une bouteille 
que le gardien survivant avait 
lancée à la mer. On y trouva 
une manière d'acte de décès 
de son camarade. Deux jours 
plus tard, le navire revint 
par une accalmie relative. Et 
c'est ainsi qu'il put enfin 
emporter le cadavre et mettre 
fin à cette veillée macabre 
qui, pour l'autre, durait de-
puis sept jours et peu à peu, 
lui faisait perdre la raison. 

Quelque temps après on ne 
mit phis qu'un seul gardien à 
Tévennec. Il y vivait dans 
une petite bicoque de granit 
collée au pied du phare. U 
y avait amené sa femme. 
Mais, la nuit, dé lugubres 
voix montaient au sein du 
roc. Elles disaient en bre-
ton: «Kers-mit... Kers-mit... 
Va-t'en » La femme s'affola. 
Le phare était hanté. 

Pour apaiser ses craintes, 
le gardien fit demander que 
le roc fut béni par le curé 
de Plogoff. U vint en barque, 

HHHHHHR ' fit le tour du roc, goupillon à 
a main. Mais, un ingénieur 

lança deux bombes dans une grotte et tua 
toutes les mouettes qui nichaient là et dont les 
cris, la nuit, ressemblaient à des voix montant des 
entrailles de la pierre. Le gardien et sa femme 
furent rassurés. 

Pourtant, une autre nuit, la femme accoucha 
fort prématurément. Profondément troublé par 
cet accident, le gardien s'acquitta comme il put 
d'une aussi délicate tâche. Et, dès lé lendemain 
matin fit avertir son beau-père par un pêcheur de 
Sein qui levait des casiers à homards. Le beau-
père arriva. Il sautait de sa barque sur l'escalier 
taillé dans le roc lorsqu'une lame le happa et 
l'emporta dans on tourbillon : son corps ne fut pas 
retrouvé. Une angoisse effoyable germa dans le 
cerveau du gardien et de sa femme malade. La 
malédiction qui pesait sur Tévennec n'avait donc 
pas été écartée par la bénédiction ? 

Peu de nuits après, la tempête se leva et, sou-
dain, emporta comme un couvercle, la moitié 
de la toiture de la bicoque. Tévennec était toujours 
hanté. Le gardien dès qu'il put, demanda à rega-
gner la terre ou un autre phare. Depuis lors, 
personne n'a consenti à le remplacer à Tévennec. 

Le phare de la ,Vieille n'est pas très loin de Té-
vennec. C'est là que deux Corses démoralisés par 
l'éloignement de leurs pays sentaient peu à peu la 
folie les gagner et, dans l'ombre humide de cette 
tour que le Raz entoure d'une rumeur de. légende 
farouche, ils se laissaient aller à une espèce de dé-
goût d'eux-mêmes, à une manière de renoncement 
à la vie qui avait la fadeur d'une agonie. 

■ C'est là, encore, sur un des rocs acérés qui forment 
l'étroit soubassement de ce château de la mer, 
qu'une lame, avec des épaves, vint" jeter, violacé, 
racorni et affreusement symbolique, le cœur d'un 
noyé, le cœur seul, nu... 

C'est là enfin, mais c'est surtout plus au large, 
au phare des Pierres-Noires que les deux gardiens, 
vivent comme deux prisonniers qui se détestent ! 
Us ne se parlent pas. Us vivent chacun enfermé 
dans une rancœur née souvent de peu de chose, 
mais que la double solitude finit par exaspérer 
et par muer peu à peu en haine. La mer peut 
secouer la tour, l'enserrer dans ses gerbes d'écume, 
la faire vaciller presque comme elle le fit à la 
Jument d'Ouessant, la mer peut crever la lan-
terne et déferler dans l'escalier comme elle le fit 
à la Vieille, ils s'unissent pour leur commune 
défense ou leur commun devoir, mais n'en gardent 
pas moins leur rancune en réserve. 

Tant il est vrai que l'homme ne changera 
jamais, qu'il vive dans l'animation et l'aisance 
des cités ou prisonnier solitaire de l'Océan, sur le 
plus désolé des rocs. 

Emile CONDROYER. 

C'est au moyen d'un système de transbordement (un cartahut) que le plus souvent 
les gardiens de phare se relayent. 



Un groupe de bandits rebelles afghans, en embuscade dans la passe de Khyber. 

,INSI Amanoullah Han, qui 
s'était imposé comme pro-
gramme de moderniser, en 
commmençant par son 
royaume, toute l'Asie cen-
trale, s'est avoué vaincu 
par la révolution : c'est 

en faveur de son frère aîné, le prince Inaya-
toullah, qu'il a abdiqué. Ce faisant, il rend 
à César ce qui appartient à César, puisque, 
cadet de la royale famille, il avait usurpé 
le pouvoir à la mort de son père. 

Ce n'est point ici le lieu de détailler le§ 
causes de la révolte. Qu'il suffise de dire que 
les sept millions d'âmes qui forment la popu-
lation de l'Afghanistan sont, dans le monde, 
les plus fanatiques sectateurs de Mahomet, 
et que le trop hardi souverain, qui n'aura 
pas régné dix ans, jouait gros jeu en voulant 
les moderniser de but en blanc. 

Il pourra se féliciter s'il se tire de l'aven-
ture avec sa peau intacte et ses os au complet. 
Dans ses anciens états, la vie humaine est une 
denrée de médiocre valeur. Son père en fit 
la cruelle expérience. 

Habiboullah Han avait voulu, lui aussi, 
introduire dans son royaume quelques réfor-
mes. D'autre part, il s'était rapproché de l'An-
gleterre et avait ouvert ses frontières aux 
commerçants anglo-indiens. Il n'en fallut 
pas plus pour armer contre lui les mains 
de musulmans xénophobes. 

Vers la fin de janvier 1919, il chassait dans 
les environs de Djellalabad, l'ancienne capi-
tale de l'Afghanistan. Il chassait en grande 
pompe, comme le font les souverains de 
l'Asie centrale, entouré d'une armée de sol-
dats, de courtisans et de domestiques qui 
auraient dû assurer sa sauvegarde. 

Mais, un matin, on le trouva assassiné 
dans sa tente : une balle de revolver lui avait 
troué le front ; un poignard lui avait trans-
percé le cœur. 

Amanoullah Han, qui se trouvait à 
Kaboul, fut averti aussitôt, et, sans laisser 
à ses oncles et à ses frères le temps de dis-
poser de la succession, se fit proclamer émir 
par les chefs militaires et par les mullahs 
(prêtres musulmans). 

Son premier soin fut rie rechercher les 
coupables. Ils étaient une douzaine qui 
avaient préparé ou exécuté le complot : ils 
furent tous empalés horrible supplice que 
l'Europe n'a jamais emprunté à l'Asie et 
qui n'est plus appliqué qu'en Perse et en 
Afghanistan. 

Ce dernier pays est probablement la région 
du monde où les meurtres sont le plus nom-
breux, proportionnellement à l'importance 

numérique de la population. Ce taux élevé 
de la criminalité a de nombreuses causes : 
après le fanatisme musulman et xénophobe, 
je mentionnerai la vendetta, que l'on ne 
saurait s'étonner de voir fleurir dans un 
pays de montagnes, l'hostilité qui règne 
entre tribus voisines et enfin l'amour du 
pillage et l'organisation de bandes qui atta-
quent les caravanes et ne se font point scru-
pule de massacrer les voyageurs et les cha-
meliers. 

La première de ces causes pourrait m'en-
traîner à conter tout un chapelet d'anec-
dotes. Mais je ne veux retenir que le cas 
le plus fréquent. 

Un Afghanistan fait, la veille, une consom-
mation exagérée de hachisch, drogue qui pro-
duit des effets diamétralement opposés à 
ceux de l'opium. Celui-ci, après une exci-
tation passagère, provoque une grande lassi-
tude physique ; celui-là, au contraire, engendre 
une exaspération qui se prolonge pendant 
des heures en plongeant le sujet dans une 
folie frénétique. 

Donc, notre mangeur de hachisch se réveille 
au matin avec la résolution de mériter le 
paradis d'Allah, récompense promise à tout 
bon musulman qui met à mort un chrétien 
ou un hérétique. Désormais, comme on dit 
aux Indes anglaises, il est amok. ' hors de ses 
sens. 

Sortant de chez lui avec son sabre ou son 
coutelas.il tombe comme un fléau sur la foule : 
dans sa démence, il ne distingue plus l'ivraie 
du bon grain, et il tue à tort et à travers... 
sans prendre le temps de demander à ses vic-
times si elles sont des kaffirs (infidèles) ou 
des moslems. 

. On ne peut s'en débarrasser que par un 
moyen, un seul : l'abattre comme un chien 
enragé. Mais, presque toujours, l'affaire a 
coûté la vie à une dizaine de personnes, 
au moins. 

Les Afghans sont d'humeur belliqueuse : 
dès qu'un garçon atteint l'âge de dix ans, 
on lui apprend à tirer le fusil. Cet amour 
de la poudre s'unit à la haine des étrangers 
pour faire de la passe de Khyber le plus 
redoutable coupe-gorge qu'il y ait dans le 
monde entier. 

Cette passe est une route historique de 
très haute importance : c'est l'unique voie 
d'accès qui s'offre aux conquérants de l'Inde. 
Alexandre le Grand l'emprunta, et elle vit 
passer successivement, au cours des âges, les 
hordes de Turcs, de Mongols, d'Arabes qu'at-
tirèrent les fabuleux trésors de l'Hindoustan. 

Orientée de l'ouest à l'est, elle suit d'abord 

Crimes et*. 
en Afghanistan 

Une réunion de " mullahs" et des chefs de tribus, aux portes de Kaboul. 

le lit de la rivière de Kaboul ; puis, par un 
labyrinthe de défilés, elle se faufile dans le 
colossal massif de l'Hindou-Kouch, prolon-
gement de la chaîne de l'Himalaya, et débouche 
enfin sur les plaines fertiles du bassin de 
l'Indus. 

Toutes les relations commerciales entre 
les Indes, d'une part, l'Afghanistan, la Perse 
et l'Asie centrale* de l'autre, ne peuvent 
se poursuivre que par cette route que borde 
et qu'enserre un dédale de défilés où une 
poignée de bons tirailleurs peuvent arrêter 
un corps d'armée. • 

Les Afghans, pillards et meurtriers, ne 
sauraient trouver un terrain plus propice. 
Souvent, ce sera uniquement le besoin de 
tuer qui les portera à s'embusquer derrière 
une crête, non sans avoir revêtu un man-
teau couleur de rocher. Très bons tireurs, 
armés de fusils à longue portée, ils. « cueil-
leront » les voyageurs sans qu'il soit possible 
à l'escorte de découvrir d'où viennent les 
balles meurtrières. 

Comment ces farouches tribus de l'Hin-
dou-Kouch (que ce soient des Afridis ou 
des Machouds) se procurent-elles des fusils 
perfectionnés ? C'est bien simple. 

Péshawar, qui fut afghan avant d'être 
annexé aux Indes dans le courant du siècle 
dernier, est une ville frontière où plusieurs 
régiments indigènes tiennent garnison. Les 
montagnards qui veulent se procurer de 
bonnes armes descendent un jour à Péshawar, 
se présentent devant les sergents recruteurs 
en se donnant comme des membres de tribus 
soumises, contractent un engagement d'une ' 
aussi longue durée qu'on le voudra, se com-
portent comme des soldats modèles pendant 
le nombre de mois nécessaire... et désertent 
une belle nuit en « sau-
tant le mur » avec leur 
fusil et leurs munitions, 
quand ils ne dévalisent 
pas tout le râtelier de la 
chambrée ! 

Quant au pillage des 
caravanes, ce fut longtemps 
la principale industrie des 
turbulentes tribus qui peu-
plent le nord-ouest de 
l'Afghanistan. Elle ne con-
nut de mauvaises heures 
qu'après 1920, lorsque 
l'émir qui vient d'abdiquer 
organisa un corps de gen-
darmerie volante avec l'aide 
des officiers turcs auxquels 
il avait confié la réorga-
nisation de son armée. 

J'ai connu intimement un 
de ces officiers, le colonel 
Ismet bey, aide de camp 
du général Djémal pacha, 
passé lui aussi au ser-
vice de l'Afghanistan après 
la guerre. En 1922, ils 
vinrent à Paris, où ils comp-
taient de nombreux amis, 
pour établir des relations 
entre leur patrie adoptive 
et la France. Un mois après 
la longue et cordiale cau-
serie que j'avais eue avec 
eux, une dépêche annon-
çait leur fin tragique : 
ils avaient été assassinés 

pendant leur voyage de retour vers Kaboul... 
Ismet bey m'avait raconté de quelle façon 

la gendarmerie turco-afghane luttait contre 
le banditisme. J'exposerai le procédé sans en 
recommander l'application aux nations, qui 
comme le Mexique, souffrent du même fléau. 

Les brigands capturés les armes à la main 
étaient exécutés séance tenante : pendaison, 
décapitation, pal, le choix du supplice dépen-
dait du chef du détachement qui avait opéré 
la capture. 

Cela, c'était le sort réservé au menu fretin. 
Les chefs de bandes recevaient un traite-
ment approprié à leur rang, égards dont 
ils se seraient bien passés . La cruauté asiati-
que leur réservait tous ses raffinements. 

Après un simulacre de conseil de guerre, 
le misérable était enfermé dans une solide 
cage de bois assez spacieuse pour assurer 
la liberté de ses mouvements — condition 
indispensable à la durée de son effroyable 
supplice. 

La cage était bissée au sommet d'un poteau 
de cinq à six mètres de hauteur, planté en 
plein soleil, sur le bord de la route, dans les 
parages où les bandits avaient déjà attaqué 
des caravanes. 

Un peloton de soldats était chargé de 
monter la faction non seulement pour empê-
cher le ravitaillement du condamné, mais 
pour exaspérer sa faim et sa soif en mangeant 
et en buvant sous ses yeux : l'horrible 
agonie du damné se prolongeait parfois pen-
dant huit jours, sous l'ardent soleil!... 

Et l'on comprend que les bandits de 
l'Afghanistan soient devenus des citoyens 

)dèl< 

Victor FORBIN. 
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Types de femmes et d'indigènes dans une rue de Péshawer. 



••châtiments 

1 

Un de nos plus brillants ingénieurs, M. Jules de S..., appelé il y a quelques semaines en Perse par le 
gouvernement de Téhéran, pour étudier le tracé d'une importante voie ferrée, a bien voulu réserver à 

Détective la primeur de ses impressions sur le vaste et mystérieux royaume de l'Iran. 
Nous venons de recevoir de M. de S... un article, accompagné de photographies de scènes dont la froide 

et systématique horreur stupéfie. 
Que de tels supplices soient possibles au siècle de la Société des nations, qu'aucune protestation ne 
se soit élevée contre de tels vestiges de la barbarie, nous obligent à soumettre à nos lecteurs quelques-uns 

de ces documents. 
Le monde a le devoir d'être renseigné pour que sa juste indignation provoque, par des mesures qu'il 

ne nous appartient pas de préconiser, l'abolition de ces pratiques inadmissibles. 

Téhéran, décembre 1928. 
|-À Perse est une région plu-

sieurs fois vaste comme la 
France, où les mœurs su-
bissent peu de changements 
mais où les institutions se 
modifient d'année en an-
née, de mois en mois, 

presque d'heure en heure. 
Voyez ce qui se passe en Afghanistan, 

qui est le voisin immédiat de la Perse 
et qui a sensiblement les mêmes mœurs. 
Pourrais-je en parler avec l'assurance 
du voyageur qui en revient ? Ce que j'écri-
rais aujourd'hui, risquerait d'être faux 
quand Détective paraîtrait. 

Ce que je peux dire, c'est que les Per-
sans ont un code, des cours de justice, 
une police. C'est qu'ils ont adopté toutes 
nos institutions et que leur Code n'est 
qu'un démarquage de notre Code Napoléon, 
plus ou moins adapté aux mœurs et 
aux habitudes orientales. 

Mais ce n'est guère que sur le papier 
que la Perse s'est modernisée. 

C'est entendu ! Elle est une monarchie 
parlementaire. Le pouvoir exécutif est 
confié à un ministère responsable ; le 

(Photos Détective) 
Un anneau dans le nez, ce malheureux est conduit 

comme un chien, sur le lieu du supplice. 

Cabinet comporte un portefeuille de la 
Justice, qui est même confié à un homme 
de haute noblesse, le prince Nossratod-
Douleh. 

Mais, en réalité, c'est le Châhinchâh 
(le Roi des Rois) ou, comme nous disons 
en France, en abrégeant son titre pro-
tocolaire, le chah, qui règne et gouverne : 
Parlement, ministère, du papier, de la 
fumée ! 

Tout cela est admirable, en apparence ! 
Comme chez nous, il y a des tribunaux 
de police, des tribunaux criminels, des 
cours d'appel, voire une cour de cassation 
organisée exactement comme la nôtre. 
Mais il faut voir comme tout cela fonc-
tionne ! 

Et les prisons ! Le régime pénitentiaire 
est tout simplement admirable... en tant 
que projet ! 

J'ai visité une seule prison persane, 
et je déclare que je n'aurais eu ni le 
courage ni... l'estomac d'en inspecter une 
seconde ! C'était celle de Kasvin, antique 
cité fondée, dit-on, par Zoroastre, et 
qui se trouve située au nord-ouest de 
Téhéran. Elle doit avoir une cinquantaine 
de milliers d'habitants. 

Les prisonniers n'é-
taient pas nourris par 
l'Etat. Ils seraient morts 
de faim et de soif si 
des personnes charita-
bles n'avaient pris soin 
d'eux en leur faisant 
porter chaque matin les 
reliefs des repas de la 
veille. 

Les malheureux crou-
pissaient dans une saleté 
indescriptible, et, la cha-
leur aidant, l'air ambiant 
était d'une puanteur telle 
qu'il me fallut conserver 
sur mes narines, pendant 
les quarante-cinq minu-
tes que dura ma visite, 
le mouchoir que, sur les 
conseils de l'ami persan 
qui me guidait et me ser-
vait d'interprète, j'avais 
copieusement imbibé 
d'eau de Cologne. 

Ce qui me parut le 
plus abominable, c'est 
que les criminels de tout 
âge et de tout sexe 
étaient mélangés dans 
les cours de la prison, 
sans égard à la gravité 
de leurs crimes ou à la 
sévérité de leur punition. 

Bien plus ! Les geôliers 
nous firent remarquer 
deux pauvres fous et une 

De haut en bas : à gauche, le bourreau fixe l'objectif avant de trancher la gorge du condamné ; 
à droite, il s'apprête à fendre le corps d'un supplicié; au-dessous, on vient de plonger un 

prisonnier dans de la poix bouillante. 

i 
folle que l'on gardait dans la prison... en 
attendant que fût ouvert un asile d'aliénés 
dont la construction avait été décidée... 
depuis vingt-deux ans ! 

Tout cela ne serait rien encore que 
la preuve d'une administration négligente 
et parcimonieuse à l'égard des prisonniers. 
Mais il y a bien d'autres choses, mons-
trueuses, et qui nous rejettent tout d'un 
coup de plusieurs siècles en arrière, 
des choses dont nous n'avons plus l'idée 
en France, que par les études histori-
ques sur le moyen-âge, l'Inquisition 
ou par les romans de cape et d'épée où 
l'on voit, dans des geôles obscures, suin-
tantes d'humidité, où grouillent la ver-
mine et les rats, des justiciers impla-
cables, armés de pinces rougies, de coins, 
de poix ou de plomb fondu, cherchant 
à arracher au malheureux supplicié quel-
que secret d'Etat. 

Oui 1 les tortures existent encore en 
Perse. Et quelles tortures ! 

Suspendez un moment, votre lecture 
et regardez ces documents photographi-
ques. Celui-ci représente une baston-
nade. Ce supplice, bien que réservé aux 
auteurs de petits larcins, aux pickpockets, 
au menu fretin de la pègre, n'est pas aussi 
anodin que vous pourriez l'imaginer. 

Quand les coups de bâton sont appli-
qués sur la plante des pieds, le misérable 
commence à hurler de douleur dès le 
cinquième coup. Généralement, au ving-
tième coup, il ne crie plus : il s'est évanoui. 

Il n'y a pas de maximum. Tout dépend 
de la résistance physique ' et morale 
du condamné. J'ai vu, à Téhéran, un 
mendiant estropié qui se traînait à l'aide 
de béquilles : il avait reçu, dans sa jeunesse, 
cinquante coups qui l'avaient privé pour 
toujours de l'usage de ses pieds. , 

Voyez cet autre document : une exé-
cution au rasoir. Procédé barbare, mais, 
ici, ce misérable avait plus de dix 
meurtres sur la conscience. Et presque 
toutes ses victimes étaient d'inoffensifs 
Arméniens qu'il avait mis à mort pour 
rien, pour le plaisir de tuer. Un de ces 
monstres comme on en compte tant 
parmi les sept cent mille. Kurdes fixés 
dans l'ouest de la Perse. Passons !... 

Regardez cette autre photographie : 
une pendaison. Oh ! rien de semblable 
à la véritable potence, telle qu'elle fon-
tionneen Turquie, en Angleterre, ailleurs, 
telle qu'elle ira jamais existé en Perse. 

Il est vrai que des bandits de grands 
chemins sont parfois pendus par le cou 
à des branches d'arbre ou même à des 
poteaux télégraphiques. 

Mais, dans les prisons, on raffine : 
la pendaison est remplacée par une sorte 
de garrot à l'espagnole. 

La cordelette passée au cou du con-
damné est tordue sur la nuque à l'aide 
d'un tourniquet. Ce n'est pas réjouis-
sant à voir* moins encore à éprouver. 

Un jour, un officier belge, instruc-
teur de la gendarmerie persane, avait 
cru m'honorer et me faire, plaisir, en 
m'invitant à assister à une séance de-
strangulation. J'ai refusé de participer 
à cette ignoble torture. 

Mais tous les étrangers n'ont pas ma 
sensibilité stupide de Français. 

J'ai vu, de mes propres yeux, quatre 
touristes, dont je ne divulguerai pas la 
nationalité, offrir une forte somme à 
un bourreau de Téhéran pour assister 
à une triple exécution qui devait ayoir 
lieu le jour même dans une des prisons 
de la capitale. 

Evidemment, c'est là spectacle rare, 
à peu près unique au monde, fort heu-
reusement. 

Mœurs barbares, coutumes qu'on pou-
vait croire à jamais abolies, voilà ce que 
j'ai cru de mon devoir de révéler aujour-
d'hui aux lecteurs de cette grande revue 
Détective. 

Qu'on me pardonne l'horreur de ces 
notes brèves. Je voudrais, pour l'honneur 
des hommes, n'avoir jamais eu à les 
écrire. 

Jules de S... 

Le plus émouvant 
livre de femme 

m m m 

Les Ventres Maudits 
■nHsaœHHHHHKHBHB par HHHnsnnnami 

MARISE QUERLIN 
■ ■ ■ 

Les filles mères... 
...dans tousles mondes 

m m m 
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MME A ]LA 
Nouvelle inédite par Louis 

(suite et fin) 
L'homme à la barbiche, M. de Valvert, personnage inquiet et changeant, est venu faire part au détective 
Robin Pitot des persécutions étranges dont il était l'objet : tentatives d'assassinat de la part d'un adversaire 

invisible, présences mystérieuses à son domicile... 
Sur un appel téléphonique pressant de M. de Valvert, Robin Pitot envoie chez lui pour le protéger son 
ami Lucien Reymont. Ce dernier s'aperçoit soudain de la disparition de son hôte et se trouve lui-même 

emprisonné dans une chambre obscure. 

[E repris cependant assez de 
sang-froid pour tenter de me 
rendre compte. J'évaluai la 
hauteur de l'apparition, je traî-
nai vers elle une table qui 
heurta le mur, je montai 
dessus, et, comme je me rele-
vais, je heurtai un inoffensif 

tuyau de poêle qui, je m'en rendis compte à 
tâtons, traversait la cloison contre laquelle je 
m'appuyais. 

L'électricité, soudain allumée dans la pièce 
A'oisine, avait brusquement dessiné le fameux 
cercle lumineux autour du conduit de tôle, un 
peu mince pour l'ouverture faite dans le mur. 

Sans peine je parvins à démonter le tuyau. 
Le fil de lumière devint une lune brillante à 

travers laquelle je pus aisément plonger mon 
regard. 

Tout un coin de chambre m'apparut : un lit 
non défait, un homme sur ce lit, tout habillé, 
le revolver au poing... l'homme à la barbiche !... 

Son aspect me parut à la fois sinistre et épou-
vanté... Mais qui menaçait-il de son browning 
armé ? Quelle victime était tombée au piège de 
ses ruses criminelles ?... 

Je suivis la direction de l'arme... et, tout à coup, 
je chancelai en étouffant de la main un cri sur 
ma bouche : à quelques mètres du lit, le bras 
tendu et armé, un deuxième homme à la barbiche 
se 'tenait debout, réplique exacte du premier !... 

La similitude était telle que l'esprit se refusait 
à voir là deux êtres distincts. Non, non ! C'était 
bien plutôt deux reflets qui se dressaient ainsi 
F un contre l'autre, un homme et son ombre, et 
j'avais devant moi un cas mystérieux de dédou-
blement !... 

... Mon saisissement avait duré l'espace d'une 
seconde. Je vis lentement se décomposer le visage 
de l'homme assis sur le lit... Comme on contem-
ple un fantôme, il rivait à son double des yeux 
épouvantés !... Le revolver échappa à sa main 
tremblante et tomba sur le parquet. L'autre, le 
double, eut un rire silencieux et sardonique et 
s'approcha du lit, son arme toujours braquée... 
Du geste il ordonna à son sosie terrorisé de se 
lever puis, sous la menace du revolver, l'amena 
au pied du mur qui me faisait face, exactement 
à l'endroit de ce mur où un rectangle de papier 
plus frais indiquait l'ancienne position de l'ar-
moire à glace déplacée. Alors de la crosse de son 
arme, il frappa violemment la muraille à l'intérieur 
de ce cadre... un écroulement se produisit, des 
plâtras dégringolèrent, et une ouverture béante 
apparut, sorte de niche étroite et longue comme 
un cercueil debout... 

Je poussai un cri terrible, car la vision effrayante 
qui m'apparut alors dépassait tout ce que mon 
imagination déréglée eût pu concevoir. Là, à 
l'intérieur du sarcophage, cette silhouette qui s'y 
découpait comme une statue menaçante avec ses 
deux pistolets braqués, je la reconnaissais !... 

Oui, je le retrouvais, lui, lui encore, et sans 
aucun doute... l'homme à la barbiche !... Un 
troisième !!!... 

Le coup était si rude pour ma raison, mise déjà 
à une pénible épreuve, qu'un brouillard obscurcit 
ma vue... 

Quand je revins à moi, les trois hommes étaient 
entremêlés en une lutte sauvage. Ils avaient 
roulé sur le parquet, et de leur trio indistinct 
montaient des cris sourds de haine et d'effort... 

Tout à coup j'entendis un claquement de métal... 
Et aussitôt, d'un bond joyeux je vis le vainqueur 
se redresser, tandis que les deux autres très len-
tement se relevaient, menottes aux poings. 

C'est alors que du groupe fusa une voix rail-
leuse : 

—- « Mais où peut bien être cet imbécile de 
Reymont ? » En même temps l'homme à la bar-
biche victorieux enlevait d'un tour de main sa 
barbe et ses moustaches postiches et me montrait 
en pleine lumière la figure fine et coupante de 
Robin Pitot !... 

Une frénésie de joie m'envahit comme un 
torrent ! Je me mis à hurler et à me démener 
tant et si bien que Pitot leva enfin les yeux vers 
moi. Ma face ronde et congestionnée, encadrée 
exactement par l'ouverture du mur, devait être 
hautement comique car le réflexe de mon ami 
fut un rire si bruyant que j'en demeurai interloqué. 
Puis je le vis sortir de la pièce, et quekpies secondes 
après, la porte de ma prison s'ouvrit... Je tombai 
dans ses bras !... 

Mais il coupa court aux effusions, et m'entraîna 
dans la chambre où nous retrouvâmes les deux 
hommes enchaînés. 

— «Et maintenant, dit Pitot,. procédons à 
l'identification et à l'interrogatoire. » 

Tl fit asseoir le couple jumeau, lié main à main. 
Mais déjà l'un des deux hommes, celui de droite 

(comment le désigner autrement ?...) protestait : 
— - « Messieurs, criait-il, voilà mon persécuteur ! 

C'est moi qui suis allé porter plainte aujourd'hui 
même chez vous. 

— « Minute ! fit Pitot. Voilà deux produits 
d'apparence semblable dont il s'agit de découvrir 
les formules respectives ! Procédons à quelques 
réactions : 

Première réaction !... 
Et à pleines mains il se mit à tirer sur les deux 

barbiches ! Mais aucune d'elles ne voulut 
choir. Par contre un cri de douleur sortit à l'unis-
son des deux bouches ! 

c Y a pas à dire, c'est pas du faux... » 
grommela Pitot. 

Je k; vis alors sortir de sa poche un morceau de 
papier. Sur le bord apparaissaient nettement 
des empreintes digitales. 

Je reconnus la feuille que Pitot avait fait tomber 
de sa table le matin même, lors de la seconde 
visite de Monsieur de Valvert, et que celui-ci 
avait ramassée obséquieusement. 

En même temps je vis pâlir l'homme de droite, 
celui qui tout à l'heure avait protesté... Cette 
pâleur n'échappa pas à Robin Pitot. Il saisit 
violemment la main droite de l'individu et appli-
qua de force les doigts qui essayaient de se dérober, 
sur un coin de la même feuille. Les empreintes 
étaient exactement semblables !.. 

— « Voila le coupable ! „ dit aussitôt Pitot. 
Et, sans phis attendre, il libéra de la chaîne le 

second personnage et lia solidement les poignets 
de celui qu'il venait de désigner comme le cri-
minel. Puis, se tournant vers l'homme maintenant 
libre: 

-— « Les précautions que j'ai dû prendre étaient 
nécessaires. Excusez-moi, Monsieur de Valvert .» 

Je bondis !... 
—- « Comment, comment, Monsieur de Valvert? 

m'écriai-je !.. Mais c'est celui-là Monsieur de 
Valvert (mon doigt désignait l'homme enchaîné)... 
L'épreuvedes empreintes digitales est concluante ! » 

Robin Pitot haussa les épaules, puis d'un ton 
sec et méprisant : 

— « Vous n'avez rien compris, Monsieur ! » 
La moutarde me monta au nez : 
— « Sapristi, j'ai bien compris tout de même 

Nous le voyons entrer au 86 de la rue Saint-Aubin, 
alors que notre premier visiteur nous avait dit 
habiter au 88 de cette même rue. 

« Quarto : Quelques minutes plus tard nous aper-
cevons dans l'autobus, au carrefour d'Issoudun, 
le vrai Monsieur de Valvert qui nous salue avec 
son habituelle bonne grâce. 

« C'est simple, commencez-vous à vous rendre 
compte ?... 

— (, Oui, oui, oui... fis-je pensivement... Mais 
qu'allait faire le faux Monsieur de Valvert au 86 
de la rue Saint-Aubin ?... » 

Pitot me désigna la niche dans la muraille : 
— « Creuser la tombe du vrai, mon cher, tout 

simplement. Et cela dans le mur mitoyen entre 
cette chambre et la pièce que notre client possède 
au 86. 

Regardez : cette niche est pour l'instant une 
sorte de tunnel, un passage inattendu qui conduit 
de cette pièce-ci au cabinet de débarras de l'im-
meuble voisin d'où elle a été creusée. Son coup 
fait et le cadavre mis dans le lugubre cercueil, 
l'assassin comblait l'ouverture d'un côté et de 
l'autre. On replâtrait, on retapissait..., et le tour 
était joué ! » 

Je frissonnai malgré moi...Mais très calme Pitot 
continuait : 

« Je me suis fait confirmer l'existence, de cette 
chambre du 86, ce soir au téléphone, par Monsieur de 

Illustration de Rudis 

Un deuxième homme à la barbiche se tenait debout, réplique exacte du premier. 

que ce matin même Monsieur de Valvert est venu 
nous voir deux fois, que la seconde fois il a laissé 
ses empreintes digitales, et que vous venez par 
cela d'identifier ce sinistre mauvais plaisant, ce 
farceur scélérat, ce... » 

— « Je vous prie de ne pas insulter mes clients ! 
me lança Pitot. Monsieur de Valvert, quand il est 
venu nous apporter sa plainte, était parfaitement 
sincère ». 

Je haussai les épaules par-dessus les oreilles... 
— « Ah !... ah !... Et quand il est venu la 

retirer aussitôt après ?... » 
* — « Ce n'était plus Monsieur de Valvert. » 

Ces mots prononcés avec beaucoup de calme me 
foudroyèrent... 

— « Non, reprit Pitot, non ce n'était plus 
Monsieur de Valvert !... L'homme qui, lors de la 
seconde visite, cherchait longuement la place du 
porte-parapluies ne pouvait pas être celui qui, 
lors de la première, c'est-à-dire quelques minutes 
auparavant, avait utilisé ce même porte-para-
pluies... Un détail ? Peut-être ! mais caractéris-
tique. Il me frappa assez pour me déterminer à 
obtenir, par une feinte maladresse, les empreintes 
de ce second visiteur. Simple précaution. Ça peut 
servir, comme vous voyez !» 

— « Tout de même... » fis-je... 
— «Tout de même quoi ? s'emporta tout 

de suite Pitot. Vous me -faites rire avec votre 
« tout de même » !... Vous voyez bien qu'il y a 
deux hommes à la barbiche, que diable !... 
Cela rend toute l'histoire lumineuse comme le 
jour ! 

«Primo: visite de Monsieur de Valvert, le vrai, 
l'authentique. Il dépose sa plainte et s'en va. 

« Secundo : visite de l'autre Monsieur de Valvert, 
le faux, l'imposteur. Il retire une plainte fort 
gênante pour lui puisque c'est lui le gibier à 
chasser... 

Tertio : Filature de ce faux Monsieur de Valvert. 

Valvert, après avoir pris la précaution d'identifier 
celui-ci d'une façon certaine. 

ii Comment cela, l'identifier ?... » fis-je. 
— « Mais oui, répondit Pitot. En l'amenant 

à parler d'un fait connu du seul vrai Monsieur de 
Valvert, en l'occurrence, de son évanouissement 
du matin dans mon bureau ». 

Je me frappai le front ! 
« Je comprends ! m'écriai-je. La question 

sur les gifles ! je comprends ! » 
« Vous finirez bien par comprendre un jour, 

Reymont », me dit Pitot d'un air encourageant. 
Puis il se tourna vers son client et continua d'un 

ton plein de douceur et de courtoisie : 
— « Oui, Monsieur, vous venez d'échapper 

à un plan criminel fort bien ourdi. Et très simple, 
avec cela... Le misérable avait toute facilité pour 
« travailler » dans la chambre de débarras ; 
grâce à cette étonnante ressemblance avec vous 
la concierge du 86 croyait voir passer son locataire. 

« J'ai utilisé moi-même ce moyen, grâce à quelques 
postiches, pour gagner ce soir cette même chambre 
et vous apparaître au moment voulu. 

«La conciergedu86 n'est d'ailleurs pas la seule 
à avoir été abusée par votre sosie. Votre brave 
femme de domestique lui avait souvent ouvert la 
porte comme à vous-même ; hier, par exemple, 
quand l'armoire à glace a été déplacée, et, quand 
Lucien Reymont trouvait ici le faux Monsieur de 
Valvert qui le réduisait à l'impuissance si élé-
gamment. 

« Quand vous êtes rentré, vous, vrai Monsieur de 
Valvert, votre ennemi était caché dans un coin 
de l'appartement attendant le moment d'agir... 
C'est ainsi qu'au milieu de la nuit vous le vîtes se 
dresser à votre chevet. Heureusement je veillais 
dans la niche, prêt à intervenir au moment voulu ». 

■ La niche qui devait être mon cercueil.., » 
dit le pitoyable Monsieur de Valvert avec quelque 
mélancolie... 

— « Oui, affirma Pitot, moyen déjà vieux, 
classique dirai-je, pour faire disparaître un cada-
vre ; mais moyen très suffisant, particulièrement 
dans un cas comme celui-ci, où il n'y aurait pas 
eu de recherches de faites parce qu'il n'y aurait 
pas eu, en apparence, de disparition... » 

Pitot se tourna vers l'homme enchaîné : 
— « N'est-ce pas, aimable sosie ? Toujours là, 

Monsieur de Valvert !... Présent, Monsieur de 
Valvert !... 

« Espèce de fripouille !... cria-t-il, pris d'une brus-
que colère, tout le monde s'y serait laissé prendre 
si tu avais réussi ton coup !... 

« Mais c'est raté, mon vieux ! et tu apprendras 
ce que ça coûte de vouloir prendre la place d'un 
honnête homme ! U ne suffit pas, pour réussir, 
de lui ressembler, à cet honnête homme, au point 
de le tromper lui-même... oui, dans la vitre du bar, 
lors du premier attentat, il a cru, le pauvre Mon-
sieur de Valvert, se voir lui-même serrant le 
manche de son parapluie alors qu'il voyait ton 
image, l'image de son assassin brandissant une 
massue !... 

« Non, non, cela ne suffit pas !... U faut encore, 
mon petit, ne pas trouver sur sa route Robin 
Pitot !... » 

Il tremblait de colère et d'orgueil. Au feu de 
cette généreuse indignation l'effroi dit bon Mon-
sieur de Valvert avait peu à peu fait place à une 
haine farouche. 

Soudain nous le vîmes se jeter sur le prisonnier 
le saisir à la gorge. 

L'autre, impuissant, haletait... 11 fit un effort 
pour "parler, réussit à balbutier quelques nuits... 

Je suis... je suis ton frère... » 
Monsieur de Valvert se releva avec un cri sourd, 

regarda Robin Pitot... 
— c. Parbleu!... fit celui-ci, ça vous étonne ? 

Cette ressemblance prodigieuse m'a dit cela 
depuis longtemps. Mais, frère ou non, je ne sais 
pas si vous n'auriez pas eu raison de l'achever, 
Monsieur de Valvert !.. 

— « Allons, parle, toi...» poursuivit-il rudement 
en se tournant vers le prisonnier. 

L'homme hésita... puis, se sentant perdu : 
— « Je suis son frère^ reprit-il. 
Ma mère, qui était mariée, fut la maîtresse de 

Monsieur de Valvert peu après son arrivée en 
Amérique. Longtemps je crus avoir pour père le 
mari de ma mère, dont je portais d'ailleurs le 
nom et qui m'adorait. Mais, au fur et à mesure que 
je grandissais, je fus frappé de ma ressemblance 
avec Monsieur de Valvert et je ne tardai pas à 
découvrir la vérité. 

Monsieur de Valvert avait édifié une très belle 
et rapide fortune. Au contraire, celui dont je 
portais le nom était un modeste employé... Je lui 
ouvris les yeux sur la trahison de ma mère... 
Il nous ficha dehors tous les deux. Monsieur de 
Valvert nous recueillit. Bonne affaire !... 

Mais après m'avoir beaucoup gâté, ne m'avoir 
rien refusé, il se faisait tirer l'oreille. Parce que 
j'avais fait des frasques, quelques peccadilles, 
voyez-vous ça !... U parlait même de me 
faire mettre en prison. Pour avoir de l'argent de 
lui, maintenant, il fallait les menaces, le revolver, 
tout le grand jeu, quoi !... 

Enfin ma mère a fini par mourir, et mon père a 
cassé sa pipe quelques jours après. On a conclu 
morts naturelles, ouf !... J'allais palper. Mais je 
t'en fiche ! U avait, tout légué à son fils légitime 
resté en France ! 

Pas de temps à perdre. Je m'embarque. Je 
pensais attendrir mon frère et le faire casquer. 
U ignorait mon existence. J'allai l'attendre un 
soir, à la sortie de son bureau, mais je le laissai 
passer sans l'aborder quandjevis qu'il me ressem-
blait comme une goutte d'eau à une autre goutte 
d'eau... 

-— « Oui, interrompit Pitot, la tentation était 
trop forte pour le joli monsieur que vous êtes !... 
pourquoi ne pas profiter de cette ressemblance 
facile à accentuer encore par les vêtements, la 
coupe de barbe, les lunettes ? On fait disparaître 
le gêneur, on prend sa place, et on empoche ainsi 
l'héritage entier sans aucune difficulté !... 

— « Mon frère, mon Dieu... mon frère... » mur-
murait Monsieur de Valvert, effondré... 

— « Votre demi-frère, rectifia Pitot. Ça n'est 
pas tout à fait la même chose. » 

Et il poussa vers la porte son prisonnier. 
Mais d'un mouvement parallèle Monsieur de 

Valvert se leva et lui barra le chemin. U avait 
repris son pauvre air hésitant et inquiet... 

— « Monsieur... », dit-il... 
— « Ah ! ça, Monsieur de Valvert, interrompit 

Pitot, vous n'allez pas pleurer maintenant parce 
que votre frère vous quitte ; U faut qu'il reparte 
pour l'Amérique, bon Dieu !... Ses affaires l'ap-
pellent à Cayenne. 

— « Ce n'est pas cela, Monsieur... soupira le 
bon Monsieiir de Valvert. Mais voyez-vous je. .suis 
connu dans le quartier... Ma réputation est intacte.. 
Que va dire ma concierge en me voyant passer 
menottes aux poings ? » et il désignait son sosie 
d'un air piteux... » 

Nous éclatâmes de rire)' Pitot et moi !... 
— « Qu'à cela ne tienne ! riposta mon ami. 

Nous allons faire cesser la confusion ! >, 
Il fit rasseoir le prisonnier, je le vis aller à la 

table de toilette. Il en revint armé d'une tondeuse 
et d'une paire de ciseaux, puis avec une aisance 
inattendue, il promena son instrument sur le 
crâne et le visage du patient. En une minute 
barbichette, cheveux et poils follets tombèrent, 
pour ne laisser subsister qu'une bille ronde, celle 
d'un homme tondu, ras comme un œuf ! 

Sur la face dégagée de son cadre un rictus 
mauvais apparaissait maintenant en pleine valeur. 
Et je ne discernais plus qu'une ressemblance très 
vague et très lointaine entre Monsieur de Valvert 
et son sosie. 

« La toilette c'est l'homme ! dit Robin 
Pitot. Et voilà comment on fabrique un forçat 

Ce disant, il poussa le futur bagnard vers la 
porte sous l'œil enchanté cette fois de Monsieur 
de Valvert. 

Ht tandis qu'à travers la vitre l'aube déjà 
pointait, balayant nos dernières hallucinations 
je poussai vers la boîte à ordures les flocons épais 
de la barbiche condamnée, mêlés aux postiches 
défraîchis de Robin Pitot. 

FIN 



RAVE 
Un Institut de beauté où les « beautés » 
et les vieux messieurs ne manquaient pas 

Athènes, janvier 1929 
Depuis quelque temps, une entreprenante levan-

tine, Mme Rosa, possédant parfaitement six 
langues, exploitait, rue Odos-Imbrou, un Institut 
de beauté. 

Ses affaires prospéraient. On pouvait voir, tous 
les jours, près de sa maison, de longues files d'auto-
mobiles de luxe. Des dames et des messieurs du 
« meilleur monde », parmi lesquels de nombreux 
diplomates, les femmes des fonctionnaires et des 
officiers Grecs, étaient ses clients. 

Or, un journal a révélé que cet Institut n'était 
autre chose qu'une maison de rendez-vous. 

Il a publié une longue liste d'initiales des per-
sonnes connues à Athènes, qui fréquentaient cet 
établissement. 

Il a déclaré avoir eu, en sa possession, des détails 
sur l'emploi du temps de certains ministres étrangers 
et grecs. 

Et il a révélé enfin que Mme Rosa faisait aussi 
le commerce des enfants qu'elle allait chercher parmi 
les malheureux réfugiés d'Anatolie. 

Une véritable panique règne dans les familles 
athéniennes. Le journal est gardé par la police 
et ses rédacteurs sortent, accompagnés de détectives. 

Le Directeur de la police hongroise 
était fou. 

Budapest, janvier 1929. 
Le Conseiller supérieur (Oberpolizeirat) de police, 

le D1 Julius Martini, un des directeurs de la sûreté 
générale est devenu subitement fou, dans son 
bureau au ministère de l'Intérieur. 

Ses collègues ont eu beaucoup de peine pour le 
laîtriser. 

Pour déceler les ruses des bootlegers, 
les agents de la prohibition utilisent 

les rayons X. 
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Trois petites filles décapitent 
leur institutrice 

Southam ( Virginie) 
Cinq jours avant Noël, on trouvait l'institu-

trice Anna Prehorst, âgée de 45 ans, assassinée 
dans sa maison, à Stoutham. Elle avait la tête 
coupée. Les tiroirs de ses meubles étaient brisés 
et leur contenu était répandu par terre ; mais, 
l'argent et les bijoux furent retrouvés intacts. 

Les soupçons se portèrent d'abord sur la sœur 
de la victime, qui était depuis longtemps en mau-
vais termes avec elle, à cause rUune affaire d'héri-
tage, Mais elle put fournir un alibi qui ne laissait 
aucun doute. 

L'examen attentif des lieux du crime finit par 
donner un résultat inattendu. On constata que 
l'es empreintes digitales provenaient de mains 
très petites, appartenant à trois personnes diffé-
rentes. C'étaient évidemment des adolescents ou 
des adolescentes. 

L'enquête établit ensuite que Miss Prehorst 
n'était pas aimée de ses élèves, toutes âgées de 
12 à 14 ans. 

On apprit aussi que, ie jour du crime, elle avait 
infligé une punition à trois petites filles : Bethsy 
Micholson, âgée de 13 .,ns ; Aline Rocheborong, 
du même âge, et Evelim Jellings, âgée de 14 ans, 
qui s'étaient rendues coupable? de certains actes 
de perversité précoce. 

Comme d'habitude, la maîtresse devait, le 
jour même, rédiger un 1 apport écrit pour la 
directrice de l'école, qui, a son tour, l'aurait 
communiqué aux parents. 

Des amies avaient vu Miss Prehorst pour la 
dernière fois à 6 heures du soir, c'est-à-dire à 
une heure où le rapport aurait déjà dû être rédigé. 
Or, il n'a pas été trouvé dans sa maison et il 
n'était pas parvenu non plus chez la directrice. 

La police a soumis les trois petites filles à un 
interrogatoire sévère et elles finirent par avouer, 
après avoir essayé de mentir, qu'elles avaient 
assassiné et décapité leur maîtresse. 

Craignant que leurs parents n'apprissent leur 
péché, elles allèrent, vers 7 heures ^u soir, 
supplier Miss Prehorst de ne pas faire de rapport. 
Sur son refus catégorique, la petite Micholson sai-
sit un grand couteau de cuisine et frappa la maî-
tresse au cou. Blessée, Miss Prehorst tomba par 
terre. Alors, les trois élèves lui coupèrent la tête, 
en se servant du couteau à tour de rôle. Elles 
fouillèrent ensuite l'appartement, trouvèrent le 
rapport, se lavèrent dans la salle de bains et 
réussirent à sortir inaperçues de la maison. 

Toutes les trois ont été arrêtées. 

Entre l'arbre et l'écorce, il ne faut pas mettre 
le doigt 

Ce proverbe est aussi vrai en Chine que. dans 
tous les autres pags du monde. 

Kwang-Li-tso, coolie dans un hôtel de Changhaï, 
vient d'en faire l'expérience au dépens de sa vie. 

Il y a deux ans, Kwang vint au secours d'un 
homme qu'un autre, plus fort, était en train de 
battre ; il fut récompensé par la plus grande somme 
d'argent qu'il eut jamais vue de sa vie : à peu 
près 300 dollars. 

Kwang se retira des affaires et véeni tranquille-
ment jusqu'à ce qu'il eut épuisé toute sa fortune ; 
ensuite, il retourna à son ancien travail. 

Dernièrement, en sortant de l'hôtel, Kwang 
aperçut un homme et une femme engagés dans 
une violente dispute, accompagnée de cris et de 
coups. « Bon, pensa Kwang, voilà une nouvelle 
occasion envoyée par les Dieux, pour gagner de 
nouveau une fortune ! « 

Il se précipita bravement au secours de la jeune 
fille. Mais, furieux de voir quelqu'un se mêler 
de leurs affaires, l'homme et la femme se retour-
nèrent contre Kwang, et le frappèrent de plusieurs 
coups de couteau. 

Il expira peu de temps après à l'hôpital. 

La belle Nubienne avait plus de huit maris. 
Le Caire, janvier 1929. 

Dans un petit village, au bord du Nil, vivait 
un jeune couple. 

Le mari, cordonnier de son métier, adorait sa 
femme, une nubienne bronzée, aux grands geux 
en forme d'amande. 

Elle était venue du Haut-Nil. 
Silencieuse et calme, elle vaquait aux travaux 

du ménage, allait chercher l'eau au puits du village 
et préparait sur son foyer, au milieu de la cour, 
le repas quotidien — la sauce aux oignons et à 
l'huile dans laquelle on trempe le pain. 

Mais un soir, elle ne rentra pas. Son mari 
commençait déjà à s'impatienter, quand il vit sa 
femme revenir, accompagnée d'un étranger. Une 
foule de curieux les suivaient. 

L'étranger saisit la femme par le bras et essaya 
de la retenir. Le cordonnier courut au secours 
de sa femme. Un combat s'engagea et le maire du 
village arriva pour les séparer. 

L'étranger déclara que la belle nubienne était 
sa femme, qu'elle l'avait quitté sans aucune raison 
et sans divorcer et qu'il la voulait reprendre. 

L'infidèle fut poursuivie. Mais, quand l'affaire 
vint devant le juge huit maris se présentèrent, 
venant de différentes régions, pour réclamer cha-
cun l'épouse fugitive. 

On apprit ainsi qu'elle s'était mariée pour la 
première fois à l'âge de 13 ans, qu'elle avait rendu 
heureux 8 égyptiens mais que, poussée par le 
désir du nouveau, elle les quittait toujours au bout 
de quelque temps. 

Le juge essaga de lui expliquer que ce n'était 
pas bien. Elle ne comprenait pas pourquoi et 
regardait le magistrat de ses yeux langoureux et 
suppliants, 

La belle amoureuse fera 3 mois de prison. 

Qui a volé la ligne de chemin de fer ? 
Bucarest 

La police recherche activement les voleurs qui 
ont réussi un coup de maître. : ils ont volé une ligne 
de chemin de fer tout entière ! 

Pendant la guerre, l'armée impériale autrichienne 
avait construit la ligne de Borsa à Jakobeini, dans 
la province de Bukovine. 

Les traités de paix donnèrent la Bukovine à la 
Roumanie. 

Comme c'était une ligne purement stratégique, 
les Roumains s'en servaient très peu, au début, et 
finirent par ne plus s'en servir du tout. La ligne 
Borsa-Jakoveni tomba en désuétude et fut oubliée. 

Mais, le gouvernement issu des dernières élec-
tions s'en souvint subitement. Le. ministère des 
communications voulut utiliser son matériel rou-
lant, les rails, etc. Une commission partit en 
Bukovine, mais elle n'y trouva aucune trace de la 
ligne, de chemin de fer. 

Tout avait disparu : les rails, les gares, les 
wagons, les locomotives. Et personne ne put expliquer 
cette disparition. 

De blancs fantômes glissent sur la neige. 
C'est une patrouille de la police finlandaise. 
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Les ruineuses fiançailles 

Madrid. 
Un certain senor B...a, un petit industriel, 

possédant une jolie fortune, solitaire et modeste, 
avait voulu se marier à l'âge de 45 ans, en l'année 
de grâce 1911. 

Ne connaissant aucune personne du sexe, il 
pria un de ses amis, très expérimenté dans les 
choses de l'amour, de lui trouver une fiancée. 
Quelques jours après, l'ami lui apporta la bonne 
nouvelle : une jeune fille, à la vérité plus très 
jeune, mais fort appétissante, brûlait d'envie 
d'épouser le brave homme, qu'elle connaissait 
de vue. 

Mais cette vierge passionnée était, sévèrement 
gardée par une vieille tante qui ne consentait 
à la présenter à son prétendant qu'après avoir 
reçu des garanties suffisantes de ses intentions 
sérieuses. 

Ces garanties, elle les entendait sous forme 
d'un versement anticipé d'une certaine somme. 

Senor B...a, qui n'avait jamais vu la belle Mar-
garita, mais était déjà dévoré de passion 
pour cet être inconnu qui l'aimait, lui disait-on, 
signa immédiatement un chèque. 

Mais la tante ne s'en contenta pas. Elle auto-
risa seulement Margarita à écrire des lettres 
à son fiancé. Une correspondance amoureuse 
commença entre les deux fiancés, qui ne se 
voyaient toujours pas. Des années passèrent. 
Margarita suppliait B...a de verser d'autres 
sommes pour adoucir la duègue. U s'exé-
cuta . plusieurs fois et paya en tout près de 
150.000 francs en 15 ans. Car son roman dura 
jusqu'en 1927. 

Et alors arriva une. chose terrible. Un jour, 
l'ami vint chez B...a et lui annonça, avec un 
air contrit, la triste nouvelle : Margarita était 
morte d'amour et de désespoir. 

Jusqu'au dernier soupir, disait l'ami, elle 
pensa à B...a et elle lui laissa toute sa fortune 
par un testament, que la tante pourtant avait 
immédiatement attaqué devant la justice. 

Le procès commença entre B...a et la tante. 
B...a dut verser encore 36.000 francs. 

Des mois passèrent. Le héros de ce roman 
sentimental a atteint l'âge respectable de 63 ans, 
il vient d'apprendre par un hasard, venu vraiment 
trop tard, que la belle Margarita n'était point 
du tout morte et qu'elle ignorait absolument 
tout de son amoxtreux lointain et inconnu. Pen-
dant dix-huit ans, 1' « ami » dupa le malheureux 
B...a, victime de sa passion tardive, pour la 
» Princesse lointaine » et invisible. 

Son désespoir fut grand. U dénonça l'escroc 
à la justice et 1% ami » est maintenant soirs les 
verrous. 

La belle Margarita, touchée par tant de dé-
vouement, a donné son consentement au mariage. 

On vient de découvrir dans un garage de Southampton le corps d'un homme de 45 ans. 
Malgré les enquêtes de la police, on n'a aucune trace du coupable. 
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USTAVE ITASSE, fondateur et 
administrateur délégué de la 
Porcherie française, quand 
on a eu la joie de le voir 
et de l'entendre discourir 
à la chambre correction-
nelle, ne donne pas du tout 
l'impression d'un escroc... 

Il n'a pas l'élégance classique du financier 
véreux ; c'est un bon fonctionnaire, quelque 
chef de bureau sans doute, ou encore un 
universitaire... * 

La barbiche grisonnante est studieuse 
comme le lorgnon, le complet gris sort 
d'une maison de confections... Pas de linge 
de soie, mais de la vulgaire percale... Et, 
cependant, Gustave Itasse est accusé d'avoir 
extorqué à la petite épargne un peu plus 
de dix millions. 

On connaît l'affaire : la Porcherie française, 
dont les bureaux étaient situés à Paris, 
53, boulevard Haussmann, fut lancée 
avec un écrasant succès... C'est un sujet à 
méditer pour les historiens du Palais que 
cette vogue extraordinaire du public, dans 
les années qui suivirent l'armistice, pour 
la faune recommandée à ses placements 
financiers... On s'était dégoûté des suisses, 
trop souvent... de gruyère, voire de parme-
san ; les petits capitalistes n'avaient d'yeux 
que pour les renards argentés et les porcs, 
dont on disait qu'ils seraient bientôt les 
« sources » de la richesse... 

Et l'on comprend le développement de 
ces mirifiques sociétés et le succès que rem-
porta Itasse lorsqu'il lança en un quatrain, 
aux rimes libres, mais d'un réalisme pro-
metteur, ces conseils aux épargnants : 

« Achetez moins de titres, 
Ce n'est souvent que du papier, 
Mais achetez un cochon, 
C'est toujours de la viande. » 

La formule de propagande était char-
mante : Mettez un cochon en portefeuille. 

Et les souscripteurs achetaient leur 
cochon. 

C'était, d'après les bulletins, un porcelet, 
identifié au moyen d'un numéro gravé 
sur une médaille ; la médaille était rivée 
à l'oreille de l'animal... mais ce procédé 
d'immatriculation fut assez vite abandonné, 
car la fixation de la médaille nécessitait 
une petite opération chirurgicale et l'animal 
criait si fort que tous les autres faisaient 
mille comédies pour se soustraire au bistouri, 
lorsque leur tour était venu !... On dut 
abandonner la médaille et on lui substitua 
une pince, qui appliquait sur la fesse gauche 
du porc le numéro matricule. 

« Cette pince, proclama Gustave Itasse 
à l'audience, est le dernier mot de la tech-
nique de la rationalisation...» 

Itasse ? un phraseur... un peu fou ; un 
témoin, d'allure respectable, a porté sur 
lui un jugement, peut-être trop indulgent, 
mais qui contient, à coup sûr, une grosse 
part de vérité : 

« Il a eu, jusqu'à l'idée fixe, confiance 
dans l'avenir de la race porcine... » 

Une idée fixe, complète le substitut 
Fontaine, qui s'accompagne de procédés 
malhonnêtes, pour tromper les actionnaires 
sur le sort de là Porcherie française et pour 
leur faire croire qu'elle était en pleine pros-
périté, alors que le krach était prochain, 
inévitable... 

Tout, cependant, en apparence était 
de nature à impressionner favorablement les 
clients : les installations de la société 
étaient pourvues du plus moderne confort ; 
sevrés avec un sérum de lait, préparé dans 
les laboratoires de la maison, les porcelets 
étaient élevés dans une maternité modèle 
à Fontenay-en-Vexin, où ils recevaient 
la meilleure éducation... Puis on les trans-
portait dans les divers établissements, à 
La Chapelle-Saint-Aubin (Sarthe), aux Ma-
gnils, en Vendée, à Moulle (Pas-de-Calais), 
à Rémalard, dans l'Orne... 

Tout avait été prévu, dans le domaine 
industriel, jusqu'à une porcherie de ventila-
tion, et dans le domaine financier, jusqu'à 
un coupon-cochon, qui devait permettre 
aux actionnaires de toucher, à défaut d'une 
côtelette ou d'une escalope, l'intérêt de leur 
mise... 

Les circulaires envoyées aux clients 
étaient à la fois prudentes et enthousiastes. 
En voici une, qui, sous le numéro 61, est 
intitulée : nouvelle méthode d'engraissement 
à rendement exceptionnel. 

Nous ne pouvons mieux faire que d'en 
publier quelques savoureux extraits : 

Généralités 

« L'engraissement des porcs pour être 
« rémunérateur, doit tenir compte de l'état 
« général du marché des aliments pour bé-
« tail. Actuellement, le prix des aliments 

-« concentrés bien que possédant un haut 
« pouvoir nutritif est très élevé et il y a 
« lieu de rechercher si la méthode agricole 
« utilisée depuis toujours dans les cam-
« pagnes ne donne pas, finalement, des 
« résultats meilleurs. Aller vite par Ven-
ta graissemént industriel intensif est bien, 
« mais n'est-il pas mieux d'aller lentement 
« en dépensant moins et d'obtenir ainsi, par 

une judicieuse technique, un écart plus 

« grand entre le prix de revient et le prix 
« de vente, c'est-à-dire un plus important 
« bénéfice ? » 

Comme tout ceci est écrit posément, 
sans exagération... 

Et puis, voici l'exposé technique, qui est 
en réalité un tableau enchanteur de la 
vie des porcelets et de leurs parents : 

« ...Au lieu d'acheter des porcs adultes, 
« dont le prix est élevé, mais qui, seuls, 
« peuvent supporter une alimentation indus-
ce trielle, nous avons acheté des porcelets 
« et nous les avons mis chaque jour dans 
« les pâtures. Nous pouvons dire qu'ils se 
« sont développés sans qu'on s'en occupe... 
« Le porc prend de la taille, du poids, en 
« effet, non seulement en mangeant, mais 
« aussi en vieillissant, ce qui est la loi de 
« tout être vivant. C'est que nous avons là 
« un allié puissant : le temps. Si la vie de 
« l'animal se passe au grand air, dans les 
« pâtures où il peut s'ébattre à son aise, 
« sa santé sera parfaite et la mortalité 
« infime L'exercice constant forme les 
« os et durcit les muscles... 

« Il faut voir l'œil vif de nos animaux, la 
« gaîté, la souplesse, la rapidité de leurs 
« ébats, pour concevoir combien ce 
« de vie est conforme à leur nature... » 

On n'a jamais rien écrit de plus 
cieux sur les cochons, n'est-ce pas? 

mode 

déli-

Une seule ombre à ce tableau : c'est qu'il 
n'y avait pas de porcs, ou pas suffisamment : 
tel est, du moins, l'avis du parquet, qui 
reproche à Gustave Itasse d'avoir mis dans 
sa poche une grosse partie des fonds qui 
auraient dû être affectés à l'achat des ani-
maux... 

Inutile de dire que l'administrateur 
délégué de la Porcherie Française proteste 
avec indignation contre ce reproche : de 
par.t et d'autre, on se bat à coups de chiffres ; 
le tableau noir que le tribunal a fait dresser 
sur son estrade se couvre d'opérations, enfin 
ministère public et défenseurs se renvoient 
les balles, représentées en l'espèce par le 
gros M. Cruchon, l'expert du Par-
quet et le mines M. Pouteau, l'expert 
choisi par les inculpés... Ces deux savants 
comptables adoptent des conclusions oppo-
sées. Et l'on ose soutenir que l'arithmé-
sique est une science exacte !... 

Gustave Itasse, avons-nous dit, est un 
phraseur. A la première audience du 
procès, pendant une heure et demie, il a 
pris la parole et a infligé la lecture d'un 
mémoire qu'il a rédige pour réfuter le 
réquisitoire... 

On peut goûter, par ces quelques échan-
tillons, la simplicité de l'œuvre : 

« La lumière purifie comme la flamme ; 
« aussi, malgré tout, sommes-nous heureux 
« de la décision de M. le substitut de nous 
« envoyer devant un tribunal correctionnel, 
« car il faut lé retentissement d'un débat 
« public pour contre-balancer le scandale 
« qui a été fait si gratuitement autour de 
« la Porcherie française. 

« Il est nécessaire que nous fassions, 
« maintenant, monter l'opinion publique 
« assez haut pour qu'elle puisse voir mieux 
« et de plus loin. 

« On constate d'abord que la chute de 
« la Porcherie française a été causée, comme 
« toutes les catastrophes, par la conjonc-
« tion de circonstances défavorables, et 
« nous démontrerons, avec éclat, que le 
« rapport de M. l'expert Cruchon n'est 
« qu'un tissu d'erreurs, dont la trame est 
« faite de parti pris et la chaîne, d'igno-
« rance des faits... » 
_ Tandis qu'il se faisait ainsi « sonner », 

M. Cruchon, assis sur un banc, souriait 
dans sa fine barbe d'argent... 

« ... Je suis un honnête homme », répéta 
à plusieurs reprises et d'un ton solennel 
Gustave Itasse. 

La salle éclate de rire. Après tout, Itasse 
disait peut-être la vérité. 

L'un des témoins les plus pittoresques 
fut cette bonne dame, qui avait tenu à 
exprimer publiquement à Itasse toute sa 
sympathie. 

— Que pensez-vous de la Porcherie 
française ? demandèrent les défenseurs, 
Mes Lionel Nastory et Maurice Ribet. 

— J'ai grande confiance, répondit la 
bonne dame, et même j'ai entièrement 
touché l'intérêt de mes cochons. 

— Pardon, interrompit Itasse, je 
vous dois encore le montant de vos actions... 

Le témoin fit un geste évasif, comme s'il 
trouvait excessif ce désir de rembourse-
ment : ce fut un spectacle généreux, tou-
chant, que cette volonté de payer, chez 
l'escroc, et ce refus d'accepter, chez la 
victime... 

Mme Paul trappe, qui tua son mari, " l'homme qui 
s'habillait en femme ", vient d'être acquittée. Elle était 
défendue par Mes Maurice Garçon et Jacques Mourier. 
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Les beaux prospectus de propagande, 
de la Porcherie Française. 
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En fin de compte, on apprit que la bonne 
dame était l'imprimeur de la Porcherie 
française et que ce qu'elle avait perdu, 
en cochons, elle l'avait rattrapé dans les 
factures d'impression, réglées par lasociété... 
TQut s'expliquait : la salle comprit les 
raisons de la générosité du témoin et, sou-
lagée, elle poussa un soupir. 

Autre détail curieux : on apprit que la 
Porcherie avait été volée par le directeur 
d'une de ses filiales, un sieur Dupré, 
conseiller général d'Eure-et-Loir, chevalier 
de la Légion d'honneur et juge de paix 
suppléant I... 

La plainte déposée contre lui — il aurait 
détourné 200.000 francs —- avait traîné : 
la qualité du magistrat, même minime, 
obligeait à certaines formalités de procé-
dure, si bien que Dupré eut le temps, 
de prendre la fuite... 

Dans l'intervalle, ce singulier juge de 
paix suppléant était monté en grade : de 
la seconde classe, il avait passé à la pre-
mière !... 

Au banc des parties civiles, les avocats 
des victimes de Gustave Itasse, Mea André 
Constant, Renoît Rul, Carré, menaient une 
rude bataille ; ils posaient d'embarrassantes 
« colles » à l'inculpé et, volontiers, se mon-
traient cruels. 

Les débats de la Porcherie française 
pourront se classer parmi les plus amu-
sants, qui se soient déroulés depuis long-
temps à la onzième chambre correctionnelle. 

Dans quelques mois, nous aurons l'hon-
neur d'y voir Mme Hanau, ses amis et ses 
ennemis. 

Jean MORIERES. 

1DMB JUEUH3] 
Le lendemain du jour où, à l'Hôtel des 

ventes, se liquidait péniblement la conduite 
intérieure qui servit à Charles Mestorino 
pour transporter le cadavre de Truphème 
dans une forêt de la banlieue, le frère du 
bijoutier assassin, M. Marcel Mestorino, 
faisait passer en correctionnelle le voleur 
de sa propre voiture, Raymond Harzel... 

Coïncidence curieuse ! Les autos de la 
famille Mestorino auront donc toujours à 
jouer un rôle judiciaire ; mais, ici, le frère du 
bijoutier tristement célèbre de la rue Saint-
Augustin, était aux côtés de l'accusation 
pour faire condamner le coupable. Et s'il 
ne vint pas à l'audience, au regret de l'audi-
toire que son nom avait brusquement secoué, 
il tint à s'en excuser par une lettre au pré-
sident, en l'assurant de sa déférence pour la 
justice... 

Tandis que le meurtrier de Gaston Tru-
phème attend à la « centrale » de Fontevrault 
son départ pour la Guyane, bien heureux 
d'avoir sauvé sa tête, quatre dames, en 
instance de mort, attendent la grâce de M. Gm-
ton Doumergue. Jeudi dernier, en effet, la 
Chambre criminelle a rejeté le pourvoi 
d'Elise Thoreau, celle des quatre qui fui 
jugée la dernière : on s'en souvient, elle 
n'avait pas tué un enfant, comme les autres, 
mais, avec une incroyable cruauté, elle avait 
laissé mourir son mari, « à petit gaz », si 
l'on peut ainsi écrire ; elle avait laissé, 
dans la chambre où dormait M. Thoreau, le 
robinet ouvert et, de temps à autre, venait 
voir comment se comportait son époux... 
Lorsqu'elle se fut assurée qu'il était bien 
mort, cette veuve poussa des clameurs déses-
pérées ; mais elle fut vite démasquée. 

A cette perfidie féminine, il faut opposer 
le geste brutal, mais franc de Mme Rosalie 
Boistay. Celle-là ne connaît pas les compli-
cations ni les jeux du mensonge... Elle'se 
pose en victime et ne regrette pas l'acte 
qu'elle a commis ou, plus exactement, celui 
qu'elle a voulu commettre et qui n'a manqué 

Visages du Palais : ceux qui attendent ai 
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rnotos "Détective" 

Les dangers du ménage à trois. 
M. René Lanaud au banc des témoins. 
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son effet, pour employer l'expression même 
du Code, que par une circonstance indépen-
dante de sa volonté. 

Cette petite femme de trente-cinq ans, dont 
l'œil noir est extraordinairement mobile, a 
braqué son revolver dans la direction de 
M. Maurice Perrin, agent d'affaires, qu'elle 
accuse de l'avoir volée... 

Mais, elle a été désarmée avant d'avoir 
tiré. Elle est très calme, regarde bien en 
face le plaignant et quand le président lui 
explique que ce procédé brutal ne peut con-
venir à un règlement de comptes litigieux, 
cette jeune « bourgeoise » déclara, à la fois 
cynique et ingénue : 

— Je voulais attirer l'attention sur moi 
et montrer que j'étais la victime de cet indi-
vidu... 

Le tribunal la condamna à huit mois de 
prison, mais avec sursis ; cette indulgence 
était justifiée. w 

ut 
Par contre, jeudi dernier, le jury de la 

Seine n*a pas été indulgent, il a même été 
irès sévère et il a accordé à la vindicte publique 
plus que n'en avait demandé son représen-
tant, l'avocat général Capillary. 

Un manœuvre, Urbain Cottereau, avait 
planté son couteau dans le dos de sa malheu-
reuse femme; crime de brute, d'alcoolique. 

Le ministère public estimait que cela 
valait vingt ans de bagne; les juges popu-
laires, n'ayant pas accordé les cirocnstances 
atténuantes, ont envoyé le meurtrier aux 
travaux forcés à perpétuité. 

Les jurés parisiens ne nous ont pas habi-
tués à de uareils verdicts! 

ytme Lanaud, son chapeau à la main, 
répond aux questions du Président. 
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On pourra danser... 
La chambre criminelle de la Cour de Cassation, 

composée de braves magistrats, vient de délibérer 
longuement sur un « cas » juridique des plus légers. 

Voici l'espèce : Le préfet de la Moselle ayant 
interdit l'ouverture des bals publics sans autori-
sation, une dame L..., propriétaire d'une de ces 
maisons à l'égard desquelles l'administration 
pratique une lucrative tolérance, était poursuivie 
devant le tribunal de simple police de Lorquin, 
pour avoir contrevenu à l'arrêté préfectoral. 

La tenancière faisait danser les couples, de 
10 heures du soir à i heure du matin, au son d'un 
piano mécanique. Etait-ce là un bal public? 

La question était d'autant plus délicate que 
la prévenue invoquait une lettre du maire de la 
localité, « sous la surveillance de qui l'établisse-
ment est placé », ainsi que l'affirme avec sérieux 
la Cour suprême, comme si le maire était une 
supermatrone. 

Le maire avait, par une lettre personnelle, auto-
risé : « les dames pensionnaires logées et nourries 
« dans la maison à esquisser quelques pas de 
« danse en compagnie des clients civils et mili-
te r air es »... 

Alors ? La Cour de cassation était perplexe. 
Finalement, elle a donné gain de cause à la direc-
trice de l'établissement et elle a jugé qu'il ne 
pouvait y avoir de bal public dans une maison 
close. 

On pourra donc danser tranquillement à Lor-
quin, sans se soucier des amendes qu'un commis-
saire trop répressif veut infliger à tort et à travers. 

PETITES CAUSES 
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ittendent aux portes de la Cour d'assises. 

N rayon de soleil pénètre par la 
grande fenêtre de la 10e chambre 
correctionnelle, qui donne sur le 
quai des Orfèvres : il éclaire 
merveilleusement le pif suffisam-
ment lumineux d'Auguste De-
vosse, un bon petit vieillard, 
que l'on est surpris de voir 

assis sur le « banc d'infamie »... 
« Une affaire assez curieuse...», dit tout à 

coup le président Parrot, en s'esclaffant et en 
;ch'uchotant quelques plaisanteries au juge asses-
seur de droite et à celui de gauche... 

Auguste Devosse a soixante et un ans ; il se 
dit interprète et enseigne, aux étrangers qu'il 
rencontre aux abords de l'Opéra, les plaisirs de 
la capitale. Son maintien est parfait : le nez, seul, 
est trop rouge, mais les cheveux et la moustache 
sont teints avec discrétion; l'aspect général est 
modeste, comme il sied à un inculpé de bon ton. 

Le Président Parrot. — Devosse? Ahl oui, c'est 
vous... 

L'inculpé incline la tête en signe d'assentiment. 
Le Président. — Monsieur Devosse. 
On ne devine pas tout de suite la raison de ce 

vocable poli... 
Le Président. — On vous a d'abord inculpé 

d'assassinat... 
Auguste Devosse ne donne pas du tout l'im-

pression d'un assassin. Cependant, il a tiré deux 
balles de revolver sur René Lanaud, caporal 
d'infanterie coloniale, retraité, qui est le mari 
de sa maîtresse... 

Le drame a éclaté le dimanche, 4 novembre, 
dans la soirée, à Arcueil, 14, rue Villageoise. A 
cette adresse existe le petit pavillon dont Devosse 
est propriétaire et où il habite, depuis huit ans, 
avec Mme Lanaud. Le sous-officier, lui, n'est 
venu à Arcueil que tout récemment ; il était, 
auparavant, en garnison à Dakar... Lanaud fut 
le plus accommodant des maris. 

Devant le juge d'instruction, Lanaud, non 
encore guéri, avait eu un mot ingénu : 

« Je savais que ma femme partageait le lit 
de Devosse, mais, comme je devais, après sa mort, 
hériter du pavillon, il fallait bien passer sur le 
reste... » 

Le Président. — Voilà une situation ! (rires.) 
Comment aurait-il pu, d'ailleurs, le nier sérieuse-

ment? 
' Mais ce ménage à trois n'était pas parfaite-
ment harmonieux. 

Le Président (à l'inculpé). — Vous aviez des 
habitudes d'ivrognerie ! 

Devosse hausse les épaules, sans répondre, 
mais son nez rubicond répond pour lui... Il con-
vient de dire que Lanaud est écarlate et que, lui 
aussi, il doit boire sec. 

Pourquoi cette tragédie, alors qu'ils avaient 
tout pour être heureux : le mari était suffisam-
ment jeune, l'amant était un père et Mme Lanaud 
l'appelait, en effet, « papa » ; elle, comme dit le 
substitut Guyenot, elle était toujours entre les 
deux... 

Lanaud, qu'un long séjour au Sénégal avait 
accoutumé à quelque rudesse, tapait sur sa 
femme et sur le père Devosse.:. 

Le 21 octobre, « papa » reçut une formidable 
raclée. 

Devosse. — Je voulais alors me débarrasser de 
cette brute en lui achetant un fonds de com-
merce. 

Mais il n'en eut pas le temps : le 4 novembre, 
les deux hommes ayant pris plusieurs apéritifs 
avant le dîner, se chamaillèrent ; Lanaud se jeta 
sur Devosse, qui eut peur et prit sous son tra-
versin un revolver ; l'ancien sous-officier fut 
gravement blessé. 

Et voilà ce drame, commenté à l'audience. 
Devosse soupire; il gémit : 
— J'ai été bien mal récompensé de tous mes 

bienfaits. Je ne voulais plus garder la femme de 
Lanaud... Je voulais la lui rendre. Alors, il m'a 
dit : « Non, garde-la, parce qu'elle a été heureuse 
avec toi !... » 

Lanaud lance un œil féroce sur l'inculpé. 
Le président n'est pas curieux : 

— Ça nous suffit, dit-il. 
Mme Lanaud est à la barre. 
Le Président. — C'est vous, la femme Lanaud? 
Elle. — Oui. 
Le Président. — Vous avez un mari qui est 

légitime et un autre qui ne l'est pas. Votre mari 
légitime a reçu un coup de revolver de l'autre... 
Ça lui a fait mal, hein? 

Le témoin hésite à répondre. Le magistrat la 
force à parler, et, tout à coup, elle se déchaîne ; 

Mme Lanaud. — Devosse aimait bien mon mari ; 
mais, tous deux, nous avions peur de lui... Lanaud 
nous menaçait et nous brutalisait. 

Lanaud injurie sa femme ; mais l'autre est 
maintenant lancée ; rien ne l'arrêtera. 

Mme Lanaud. — Attends un peu... je vais par-
ier ; je n'ai pas besoin d'avocat, moi. 

Le Président. — Gardez votre modération, 
sinon, je vous fais sortir... 

Mme Lanaud. —• J'étais très malheureuse... 
Et, tandis qu'elle raconte ses souffrances, elle 

enlève son chapeau... Devosse lui fait signe de lé 
remettre à cause du soleil... Cette sollicitude est 
touchante. 

Un voisin, M. Adrien, donne son avis : 
— Je sais que M. Devosse était maltraité très 

souvent par son concurrent, (sic). 
L'avocat de là partie civile a certainement 

reçu mandat d'être très dur. U fait le portrait 
de Devosse. 

— C'est presque un vieillard... il n'a rien 
d'un séducteur, mais il est bourré de vices'. 
« Papa » racolait des jeunes gens qu'il amenait 
auprès de Mme Lanaud et il considérait leurs 
ébats d'un œil paternel et attendri... 

Devosse. — C'est abominable ! 
Le Président (à l'inculpé). — Laissez donc par-

ler les avocats. Ils disent ce qu'ils veulent... 
Cependant, il faut que l'avocat du mariexplique 

la conduite de son client, sa mansuétude extrême, 
à moins que ce ne soit autre chose. 

— Devosse a attiré mon client chez lui ; il l'a 
invité à venir dans son pavillon, « avec son chien 
et sa bicyclette »... 

« ... Ton chien sera heureux avec le mien a, 
lui a-t-il écrit, et Lanaud s'est donc installé dans 
le pavillon du père Devosse, à Arcueil. 

Au cours de cette plaidoirie, qui est plutôt 
un réquisitoire, Mme Lanaud est prise à partie, 
sans ménagement. Du fond de la salle, où elle 
s'était assise, après avoir déposé, elle bondit 
comme une furie. 

— Je ne peux pas me laisser insulter comme 
ça... 

Un garde la reconduit à son point de départ. 
Encore quelques pointes de la partie civile, qui 
se rit des ivresses du père Devosse, « amoureux 
du vin pétillant qui aide aux jeux de Cupidon... » 

Le substitut requiert avec modération ; le 
défenseur de Devosse, enflant la voix, retourne à 
son confrère les traits dont il a voulu accabler 
son client. 

— En le salissant, vous n'en avez sali que 
davantage le vôtre... 

Et voilà... Le tribunal délibère sur le siège et, 
estimant que Devosse a pu se croire en état de 
légitime défense, il l'acquitte. 

Le mari est condamné aux dépens. 
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Le garçon d'étage et la belle américaine 
Ce qui frappe surtout chez Ernest Bela Szilard, 

à l'instant où, poussé par deux agents, il enjambe 
les bancs de la 11e chambre correctionnelle, 
ce sont deux yeux magnifiquement noirs. On 
ne détaille aucun des traits du visage, le regard 
seul fixe l'attention : velouté, mobile, caressant. 
Est-ce l'épilogue d'une histoire d'amour qui 
va se juger dans cette triste salle ? 

Le beau Hongrois, qui succède à tant de loque-
teux et filous sans éclat, a fréquenté tous les 
palaces européens... comme garçon. Sur lui, 
il porte ses références ; les certificats gonflent 
son portefeuille, plus élogieux les uns que les autres 
Le plus charmant de tous est celui que lui délivrait 
le directeur de l'hôtel Britannia, à Budapest, 
où Szilard était " chef de réception " : 

« ... M. Szilard n'a pas été seulement un colla-
« borateur consciencieux et modèle, mais aussi 
« comme homme, il a fait preuve de qualités 
« supérieures. 

« Spécialement, il est à remarquer que M. Szi-
« lard a su trouver toujours la voie juste pour 
« satisfaire les clients, en sauvegardant aussi 
« les intérêts de sa maison. Sa diligence, sa 
« fidélité et son honnêteté étaient exemplaires. » 

Mais alors, la " voie juste " que Bela Szilard 
avait trouvée sur les bords du Danube, l'aurait-
il perdue en approchant des rives de la Seine ? 
Et l'honnête employé que louait si fort l'hôtelier 
de Budapest se serait-il donc transformé brus-
quement en un fripon, puisque c'est tout simple-

ment de vol que le beau Hongrois est aujourd'hui 
inculpé ? 

Une Américaine, Mme William Silverberg, 
a constaté la disparition de 2.000 francs qui 
se trouvaient sur une table, dans sa chambre, 
au Majestic. Szilard est soupçonné. Il avoue, 
mais ne se reconnaît pas coupable. 

— J'ai pris, en effet, les 2.000 francs, mais 
ce n'est pas un vol. Mme Silverberg a eu des 
bontés pour moi; nous avons causé ensemble (sic)... 
Je lui ai dit que j'avais l'intention de partir 
pour l'Amérique ; elle m'a fait comprendre que, 
si j'en avais besoin, elle pourrait m'aider. Les 
2.000 francs étaient sur la table : je les ai pris. 

Le président. — Prétendez-vous que Mme Sil-
verberg était votre maîtresse ? 

Une moue charmante de l'inculpé, qui semble 
trouver fort déplacée la question brutale, indis-
crète du magistrat. 

Bela Szilard. — Je ne dis pas cela... mais, dans 
les grands hôtels, les Américaines ont parfois 
des familiarités avec le personnel (re-sic). 

Ah î comme ce Hongrois a le sens des nuances... 
' Le président Gaultier ne comprend rien à 

toutes ces subtilités... 
Incontestablement, Szilard a volé, mais, après 

tout, Mme Silverberg n'est pas là pour contre-
dire l'inculpé. Elle n'a pas répondu à la citation, 
on assure qu'elle a quitté la France. 

Allons 1 le tribunal n'est pas féroce : le beau 
ténébreux n'est condamné qu'à un an de prison 
avec sursis, 
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Une bataille dans les rues de Berlin, révèle l'organisation 
d'une redoutable société de malfaiteurs 

Berlin. (De notre correspondant particulier). 

W^Y/\Ll>'ALLEMAGNE est le pays des 
«Verein». Dès sa jeunesse, un bon 
Allemand est membre d'une cor-
poration, d'une société. Les réunions 
se tiennent dans les cabarets de 
l'Empire. On vide des chopes, on 
crie, mais on s'organise, on se 
soutient. 

Les associations de malfaiteurs existent depuis 
longtemps; mais, pendant longtemps, elles furent 
clandestines, ressemblant plutôt à des bandes 
qui s'indiquaient les mauvais coups à faire, les 
exécutaient et se partageaient le butin. 

La guerre a changé tout cela, en modifiant pro-
fondément les conditions de l'existence qui, 
maintenant, exige de véritables groupements 
professionnels, des syndicats permettant aux 
membres conscients et organisés du monde crimi-
nel («souterrain» comme disent les Allemands), des 
distractions, des assistances en cas de maladie 
ou d'accident du « travail ». 

Ainsi se formèrent les associations « Toujours 
fidèles », « Fermes comme la roche !, « L'Unité », 

< La Main dans la main », « La Main fraternelle », 
« Les Amis fidèles ». 

Naturellement, elles cachent leur caractère 
particulier? Officiellement, ce sont des sociétés 
de secours mutuels ou sportives, ou des cercles 
qui organisent des fêtes de famille, des bals, des 
tombolas, etc. 

En fait, tous les membres sont des voleurs, des 
souteneurs, des escrocs, des receleurs, des patrons 
de bars louches. 

A l'origine, ce n'étaient que des amicales d'an-
ciens détenus. Puis, elles acceptèrent dans leur 
sein, des débutants malfaiteurs et même des 
hommes n'appartenant pas au monde criminel, 
a la condition que leur honorabilité fut garantie 
par deux parrains. 

Suivant la tendance générale à la centralisa-
tion, chère aux Allemands, ces associations se 
groupèrent en « Ring » qui admettait, non seule-
ment des « Verein » de malfaiteurs, mais aussi des 
clubs parfaitement honorables, lesquels servaient 
en quelque sorte de paravents. 

Ainsi se trouvèrent, affiliés à un Ring, où les 
bandits dominaient, des boxeurs, des artistes de 
cafés-concerts, des lutteurs forains, des athlètes 
des cabaretiers. 

De temps en temps, le Ring organise des bals 
brillants, où tout se passe ainsi que dans le 
meilleur monde, où la correction la plus absolue 
est exigée. 

La police estime à dix mille le nombre des 
membres des différentes « Verein » du Berlin 
souterrain. 

Les clubs les plus importants sont ceux des 
souteneurs organisés à la façon des loges maçon-
niques. Leurs membres s'engagent à garder le 
silence absolu sur les affaires intérieures du club. 
Ils sont inscrits sous de faux noms et, entre eux, 
s'appellent frères. En cas d'arrestation d'un frère, 
le club se charge de lui trouver un avocat, de 
supporter les frais de la défense et de soutenir 
fa maîtresse ou la famille de l'emprisonné. 

A sa libération, le « Verein » lui donne un 
pécule et lui fournit tout ce qu'il faut pour "tra-
vailler'' : pince-monseigneur, revolver, poignard, 
chloroforme, etc. Les discussions entre frères sont 
réglés par un tribunal qui condamne à l'amende, 
à l'expulsion ou même à la peine de mort, en cas 
de fautes graves. 

Une des règles essentielles de ces « Verein » est 
j'échange des « sœurs ». Ainsi nomme-t-on les 
maîtresses des souteneurs affiliés. Un membre 
est-il obligé de quitter une ville, on lui trouve 
aussitôt une « sœur » dans une autre ville, mais, il 
ne faut pas qu'il se montre jaloux : sa compagne 
deviendra celle d'un autre camarade qui aura 
dù, pour d'analogues raisons, effectuer un trajet 
inverse. 

tenir en cas de maladie ou de nécessités spéciales ; 
c) soutenir leurs familles en cas de mort. 

« Art. III. — Peut être membre, chaque homme 
âgé de 21 ans, présenté par quatre parrains. 

« Art. IV. Chaque membre reçoit un insigne 
pour la boutonnière (suivent les articles communs 
à toutes les sociétés). 

« Art. IX. - Les membres sont tenus d'exécuter 
toutes les décisions de la « Verein » et de défendre 
son honneur de toutes ses forces. 

« Art. XI. — La non-fréquentation aux réunions 
expose aux amendes. 

«Art. XIV.- - Il est interdit d'amener des chiens 
aux réunions. 

« Art. XVI. — Le devoir d'honneur de chaque 
associé est de prendre part à l'enterrement d'un 
collègue. Celui qui n'y viendra pas, sans raison 
plausible, sera exclu. L'enterrement d'un collègue 
doit correspondre à la dignité et à l'honneur de 
la «Verein» «Toujours Fidèles». Si la caisse manque 
d'argent pour cela, on fera une collecte. 

«Art. XVIII. — Chaque affilié reçoit, après cinq 
ans, une bague avec les insignes. 

Un quartier de Berlin plutôt mal fréquenté 
Vous le voyez, ce sont là des statuts inoffensifs, 

dont la lecture ne peut inquiéter personne ; des 
statuts d'honnête et calme club bourgeois ou de 
sportifs. 

Malheureusement, les actes des affiliés ne 
correspondent pas aux écrits de leur comité 
directeur. 

C'est ainsi que, dans la nuit du 30 au 
31 décembre, une bataille de rues, tellement san-
glante qu'elle est unique dans les annales de Ber-
lin, fut déclanchée dans les quartiers est de la 
capitale par la puissante association des « Toujours 
Fidèles ». 

Les quartiers de la gare de Silésie ont toujours 
eu une mauvaise réputation. C'est là que se don-
nent rendez-vous la haute et la basse pègre berli-
noise. 

Quartiers pauvres, habités par les immigrant! 
des provinces orientales. Les hôtels borgnes, les 
bars louches, les bouges, les maisons de tolérance 
et les prostituées en chambre y sont nombreux. 

Il est dangereux de s'aventurer la nuit dans 
ces ruelles mal éclairées, où rôdent la mis|r^^ 
vice et le crime 

La plus vieille corporation d'Allemagne 

La corporation des « Charpentiers Hambour-
geois » est la plus ancienne d'Allemagne. Elle date 
du moyen âge, et elle a conservé religieusement 
toutes les traditions, toutes les règles corpora-
tives et les rites et jusqu'au costume des com-
pagnons charpentiers, aux siècles d'obscuran-
tisme qui précédèrent la Renaissance. 

Dans les rues de Berlin, sur les routes de l'Em-
pire, on peut encore rencontrer de grands gail-
lards, aux biceps redoutables, l'œil gai et provo-

talons que quarante automobiles, pleines de gen-
tlemen aussi impeccables que les premiers, stop» 
paient devant la brasserie. 

A ce moment, quatre charpentiers sortirent, 
intrigués par cette pétarade de moteurs. Les 
nouveaux arrivés tombèrent sur les quatre 
hommes. Ils étaient armés de poignards et de 
casse-têtes. Les charpentiers appelèrent au secours; 
leurs camarades sortirent ; une féroce bataille 
s'engagea dans la rue. 

Les charpentiers avaient deux lourds désavan-
tages : ils ne comprenaient rien à cette agression : 
ils étaient sans armes. 

Les assaillants avaient des revolvers, des poi-
gnards, des casse-tête, et leur âme trouble de 
voyous. L'enveloppe, seule, était de gentlemen. 
Mais, dessous, battaient des cœurs de bandits. 

Ils ouvrirent un feu nourri sur les charpentiers, 
Les rideaux de fer de la brasserie furent alrrachés 
déchiquetés par les charpentiers qui cherchaient , 
à s'en faire des armes, trouées par les balles qui 
crépitaient. 

Les coups pleuvaient. Les charpentiers en don-
nèrent derudesetsedéfendirent avec acharnement. 

Mais, ^ans cesse, des renforts arrivaient aux 
bandits. La police ne bougeait pas. 

La salle de réunion des charpentiers après la bagarre. 

La plus puissante «Verein» des souteneurs est, 
sans contredit, l'Association des « Toujours 
Fidèles ». 

Une association de bandits 
où l'on parle beaucoup d'honneur 

L'Association des • Toujours Fidèles » ' est 
légalement constituée. Voici ses statuts : 

.< Article premier. - L'association s'appelle 
Sport-Club Toujours Fidèles 1921 ». Elle a son 

siège à Berlin. 
Krt. II. Elle n'a pas de tendances politiques 

ni religieuses. Ses buts sont : a) stimuler l'amitié 
et la camaraderie parmi ses membres : b ) les sou 

Les quartiers honnêtes ne sont pas loin. Les rues 
commerçantes s'alignent tout près des impasses 
et des passages mal famés. Et, par les grandes 
artères, l'échange quotidien se produit, sans 
arrêt entre le quartier de crime et le centre 
resplendissant de lumière, de propreté, d'ordre 
bourgeois de cette capitale sans charme, mais 
prodigieusement laborieuse, prodigieusement « con-
fortable » qui ressemble à une colossale usine, tré-
pidante d'un travail ordonné, mesuré, systéma-
tique de machines humaines. 

C'est près de la gare de Silésie qu'une bataille 
sanglante se livra, la dernière nuit de l'année 
1928, entre les « Toujours Fidèles » et la corpora-
tion des Charpentiers Hâmbourgèois ». 

La police 
sur les lieux 

de l'agression 
_uant, portant d'extraordiiPTres chapeaux de 

feutre noir à larges bords, des vestes ornées 
d'énormes boutons, des rubans étroits en guise 
de cravates et des pantalons noirs, très larges 
à la base. 

Comme au moyen âge, les jeunes compagnons 
font, pendant trois ans, le tour de l'Allemagne, 
allant d'une ville à l'autre pour parfaire leur 
éducation. Durant ce stage, ils n'ont pas le droit 
de séjourner plus de vingt-quatre heures dans 
leur ville natale. Les « Altgesellen » veillent à 
l'observation de cette règle et reconduisent sous 
bonne escorte, les retardataires aux portes de la 
ville. 

Pendant les fêtes de Noël, les compagnons du 
Tour d'Allemagne, sont hébergés gratuitement, 
durant trois jours, chez des affiliés. 

Donc, le 30 décembre au soir, un grand nombre 
de charpentiers hambourgeois se trouvaient réunis 
à la brasserie Ermling, à l'angle de Breslauers-
trasse et de Holzmarkstrasse. 

L'affluence était telle, que tout le monde ne 
put trouver place dans la salle de réunion et une 
vingtaine de compagnons s'attablèrent dans la 
salle commune. 

A côté de cette brasserie, se trouve le restau-
rant Léos Hof. Vers onze heures du soir, deux 
automobiles s'arrêtèrent devant Léos Hof. Huit 
hommes, élégamment vêtus, en habit, chapeau 
haut de forme, cravatés de blanc, tous membres 
du « Ring verein » entrèrent au restaurant, mais 
en sortirent quelques minutes plus tard et se 
dirigèrent vers la brasserie Emèrling. 

Une agression aussi sauvage que rapide 

Ils y burent quelques chopes de bière et brus-
quement, sans mot dire, ils se précipitèrent sur 
les compagnons charpentiers, assis dans la salle, 
les renversèrent en les frappant à coups de cannes 
et de casse-têtes. 

Attirés par les cris, d'autres charpentiers accou-
rurent. En ùn clin d'œil, la brasserie fut trans-
formée en un champ de bataille. 

Les agresseurs durent se retirer devant les forces 
plus importantes des charpentiers. Ils sautèrent 
dans leur auto et disparurent. 

Quand la police arriva, elle n'eut plus qu'à 
transporter à l'hôpital deux charpentiers griève-
ment blessés. Elle ordonna la fermeture de l'éta-
blissement, permit aux compagnons de continuer 
leur banquet, puis se retira. Il n'y avait pas dix 
minutes que le dernier policier avait tourné les 

La brasserie Hermling à l'angle de la rue 
Breslau et de la rue Holsmark, à Hambourg. 

Les charpentiers réussirent à se barricader dans 
la brasserie. 

Rangés sur le trottoir, les bandits déchargeaient 
leurs armes sans arrêt. 

Tout à coup, ils aperçurent deux charpentiers 
qui cherchaient à fuir cet enfer, en se lançant 
dans une ruelle transversale. Ils les poursuivirent, 
les rattrapèrent dans une cour et sauvagement les 
tuèrent à coups de poing, de pied et de matraques. 
Un autre réussit à sauter dans un tramway, Il 
n'alla pas loin. Les bandits arrêtèrent le tram, 
jetèrent le malheureux sur le sol et le piétinèrent 
en présence d'un public impuissant.-

La police ne venait toujours pas. 
Quand, enfin, elle arriva, elle dut battre en 

retraite devant les forces supérieures des bandits. 
Et quand des renforts lui arrivèrent, les « Toujours 
Fidèles » avaient tous disparu, emportant leuA 
blessés avec eux. 

Deux charpentiers furent tués, sept furent griè-
vement blessés et vingt autres durent être admis 
à l'hôpital. Tel fut, sans compter les blessés des 
assaillants, le bilan de cette tragique bataille. 

Une rafle monstre sans résultat 
La police avait subi là un de ces échecs dont on 

peut être sûr qu'elle ne se relèverait pas en 
France, car, dans cette histoire, rien de compa-
rable avec la colère populaire qui, en août 1927, 
secoua Paris. Ici, des bandits — souteneurs, 
voleurs, assassins — qui battent en brèche les 
forces policières de Berlin. 

La population s'émut. Des rafles furent ordon-
nées. L'une d'elles amena l'arrestation de trois 
cents individus louches, mais, par une inconce-
vable légèreté, ou à cause d'une obscure et inexpli-
cable collusion, neuf arrestations seulement 
furent maintenues au grand étonnement et à 
la grande indignation des- Berlinois. 

Il semble qu'on connaisse maintenant, la raison 
de cette sauvage attaque qui doit être la ven-
geance. Un jeune compagnon charpentier avajt 
mis à mal un « Toujours Fidèle » au cours d'une 
dispute à propos d'une femme. 

La police a ordonné la dissolution des < Toujours 
Fidèles » et d'une autre société « Norden ». 

Les « Toujours Fidèles » ont chargé un célèbre 
avocat, Me Alsberg, de défendre leurs intérêts 
et ils ont attaqué devant les tribunaux, l'ordon-
nance de la police. 

L'avocat basera son argumentation sur le fait 
que cette « Verein » existe légalement depuis huit 
ans et que jamais la police, qui était au courant 
de son existence, n'avait rien fait contre eUe. 
Qu'au contraire, elle y voyait un organisme utile 
parce qu'il rendait aisé la surveillance des cri-
minels. 

« D'ailleurs, ajoutera Me Alsberg, c'est une de 
ces associations qui permettent aux personnes 
vivant en marge de la société, d'avoir un semblant 
d'existence bourgeoise, de maintenir un certain 
niveau de moralité grâce à quoi certains d'entre 
eux pourront peut-être se refaire des situations 
avouables ». 

Dans cette affaire, le juge d'instruction Préper 
a joué un rôle étrange, dicté probablement par la 
peur de sanglantes représailles mais que la presse, 
unanimement, réprouve. 

Les grands hôteliejs et les restaurateurs de 
Berlin se sont émus eux aussi. Us ont envoyé une 
délégation au président de la police pour lui dire 
que la bataille du 30 décembre avait causé le 
plus grave tort à leur honorable corporation 
épouvantant les touristes et en leur faisant fuir 
une ville où l'on se trouve si peu en sécurité. 

« Berlin, concluent-ils. serait-il devenu une sorte 
de Chicago, serait-il devenu la capitale européenne 
du crime». 

La police prétend que toute cette affaire a été 
grossie et que les organisations groupées autour 
du fameux « Ring » ne représentent aucun danger 
sérieux pour la société. 

Mais, en cette matière, la police berlinoise, étant 
orfèvre, il convient de n'accepter qu'avec réserve, 
cette « perle » qu'elle nous monte... 

Adolf STEINBERG. 



LA VIE SCANDALEUSE DE MINGRAT 
La nature humaine montre dans le vice, 

de telles ressources, 
que Vesprit en demeure confondu... 

Antoine MINGRAT... 

IX naissant Antoine Mingrat, hérita 
de tous les défauts de sou père, 
brutal et paresseux, il passait sou 
temps à maltraiter ses camarades, 
Sa mère, sage-femme à Grand-
Lemps (Isère), désirait vivement 
que son fils s'élevât au-dessus 

de la condition de son mari qui exerçait le 
métier de charron. Elle épuisa ses économies 
pour le faire instruire. U entra au séminaire — 
son intelligence était médiocre, comme son goût 
pour l'étude - il n'apprenait rien. Mais, grâce 
à son hypocrisie, il parvint à gagner la sympathie 
de ses maîtres en simulant une piété excessive. 

L'habit ne fait pas le moine. 
Il n'avait guère plus de 20 ans lorsqu'il devint 

curé de Saint-Aupre, à six lieues de Grenoble. 
Paul-Louis Courier raconte comment il s'y condui-
sit. « Là, dit-il son zèle éclata d'abord contre la 
danse et toute espèce de divertissement. U défendit 
et fit défendre, par le maire et le sous-préfet, 
qui n'osèrent s'y refuser, les assemblées, bals, 
jeux champêtres et fit fermer les cabarets, non 
seulement aux heures d'office, mais tout le jour 
les dimanches et fêtes. U entreprit également de 
réformer l'habillement des femmes. 

Les paysannes en manches de chemise, ayant 
le bras tout découvert, lui parurent un scandale 
affreux. L'abbé Mingrat ne souffrait point qu'un 
bras nu se montrât à l'église, et, même, ne pouvait 
sans horreur, dans les vêtements d'une femme, 
soupçonner la forme du corps. U voulait rétablir, 
d'accord avec ses supérieurs, la pureté de l'ancien 
régime. Pour y mieux réussir, il forma chez sa 
tante, venue avec lui à Saint-Aupre, une école 
de petites filles, auxquelles elle montrait à lire, 
les instruisant et les préparant pour la communion. 
Il assistait aux leçons, dirigeait l'enseignement. 
Deux déjà, parmi elles, approchaient de quinze ans 
et lui parurent mériter une attention particulière. 
U les fit venir chez lui, distinction enviée de toutes 
leurs compagnes, flatteuse pour les parents. 
Ces jeunes filles donc, vont chez le jeune curé. 
Partout cela se fait depuis quelques années, 
aux champs comme à la ville : les honnêtes gens 
en augurent le prompt rétablissement des mœurs. 
Elles y allaient souvent, ensemble ou séparées : 
c'était pour écouter des lectures chrétiennes, 
répéter le catéchisme, apprendre des versets, 
des psaumes, des oraisons et tant y allèrent 
qu'à la fin l'une d'elles se sentit mal à l'aise, 
souffrante : elle avait des maux de cœur. 

Cette enfant se trouve grosse. Ne sachant com-
ment faire, ayant peur de sa mère, elle va se con-
fesser au curé d'un village, non loin de celui-là, 
à un homme tout différend de Mingrat. U laissait 
danser, ne songeait point aux manches de chemise. 

La pauvrette lui dit son malheur et, refusant 
de déclarer qui en était la cause, elle ne voulut 
avouer qu'elle seule. Mais, lui dit le curé, est-il 
marié, cet homme? - Non. - Il faut l'épouser. 
Impossible ( Elle se trompait ; car qui peut empê-
cher un homme de se marier s'il ne l'est ? De faire 
une épouse de celle qu'il a rendue mère ? Quelle 
loi le défend ? Quelle morale ? Elle devait dire, 
pauvre enfant : Dieu, les hommes, le bon sens, 
la nature, l'Evangile et la religion le veulent ; 
mais le pape ne veut pas et pour cela je meurs, 
pour cela je suis perdue. Ainsi à peine répondait-
elle, avec plus de sanglots que de mots aux ques-
tions de ce bon curé, qui, enfin, pourtant parvenu 
à lui faire nommer l'abbé Mingrat, dès le soir 
même, alla chez lui et lui parla. L'autre se fâche 
au premier mot, s'emporte et crie contre le siècle 
accusant Voltaire et Rousseau et la philosophie 
et la corruption de la révolution. Le bonhomme eut 
beau dire et beau faire, il n'en put tirer autre chose. 
Au bout de quelques jours, la fille disparut, sans 
que jamais parents ni amis en pussent avoir de 
nouvelles. On en demanda de tous côtés et long-
temps inutilement : on finit par n'y plus penser. » 

II 

A Saint-Quentin. 
A la suite dé ce scandale et de cette troublante 

disparition qui s'étaient ébruités, l'autorité 
prit contre Mingrat une mesure impitoyable. 
Klle le changea de cure et l'envoya à Saint-Quen-
tin, gros bourg du même département ! ! ! 

Le nouveau curé fut accueilli avec froideur. 
Sans savoir exactement ce qui avait motivé 

sa disgrâce, ses paroissiens soupçonnaient qu'il 
avait dû commettre quelque fait grave. 

Chacun le disait, mais à voix basse. En 1822, 
il n'était pas prudent de faire connaître, trop haut, 
ses opinions sur le clergé. 

D'ailleurs cette méfiance, Mingrat la justifiait 
et par son caractère et par .sou physique. Il avait à, 
- ette époque, ^8 ans, son front bas et étroit, son 

regard faux, ses lèvres sensuelles et bestiales, son 
encolure massive, tout dénotait une mentalité 
suspecte. 

U agit à Saint-Quentin comme il avait fait à 
Saint-Aupre. 

La population fut terrifiée par ce prêtre inquié-
tant. 

Au hameau de Gît, distant environ d'un kilo-
mètre du bourg, habitait, à l'arrivée de Mingrat, 
un ménage heureux malgré la médiocrité de son 
aisance. Etienne Charnalet adorait sa femme 
Marie Gériu. Celle-ci adorait son mari. Elle était 
d'une beauté remarquable. La pureté de son âme 
et de ses mœurs ne le cédait en rien à celui du visage. 
Aimée et respectée de tous, on la donnait en 
exemple. Aussitôt qu'il la vit, Mingrat la désira. 
Sa vertu au lieu de l'éloigner, l'attira davantage ! ! 

Profitant de l'absence du mari, retenu aux 
champs, l'abbé rendait fréquemment visite à 
Mme Charnalet, lui tenait des propos équivoques, 
que, dans son innocence, elle ne comprenait pas. 

Les jours cependant s'écoulaient, sans que 
Mingrat obtint le plus léger avantage. Il résolut 
d'avoir recours à la ruse et au besoin à la force, 
pour parvenir à ses fins. 

III 
Le viol. 

Le 9 mai 1822, devait être célébrée à Veurey, 
village tout proche de St-Quentin, une première 
communion. Marie devait y assister. Mingrat 
demanda à la jeune femme de bien vouloir se 
charger d'une lettre pour le curé de Veurey. 
Toujours prête à rendre service, elle accepta. 
U fut donc convenu qu'elle se rendrait à Saint-
Quentin, la veille de la cérémonie pour y prendre 
la commission dont elle était chargée. Elle devait 

penche sur elle, haletant. Elle, "ne bouge plus. 
Mingrat l'étreint... 

Qu'y a-t-il ? On frappe à la porte. La servante 
a entendu du bruit, elle accourt effrayée. Je viens 
répond Mingrat, et il sort. 

— Mou Dieu, vous êtes malade, dit-elle, en 
voyant son maître ? Taisez-vous, reprend Min-
grat, vous êtes une simple et pour s'en débaras-
ser, il l'envoie faire une course. 

Puis, il remonte en toute hâte dans sa chambre. 
Marie peu à peu revenait à la vie. Mingrat l'étran-
gle pour la seconde fois ! ! ! et, quand il fut certain, 
vraiment certain qu'elle était morte, il la pollua . . . 

IV 
Une scène terrible. 

Son infâme passion assouvie, l'assassin voulut 
faire disparaître le cadavre au plus tôt. Pâle, défi-
gurée, les yeux démesurément ouverts, Marie 
regardait son bourreau. U frémit, ce spectacle lui 
était insupportable. A l'aide d'un couteau, il 
coupa les vêtements, taillandant, dans sa précipi-
tation, les chairs; il fait un paquet "des bas, des 
chaussures, de la robe, du corsage et de la chemise, 
qu'il cacha sous le lit. U met de côté un mouchoir 
dont il aura besoin. Une corde lui sert à attacher 
les pieds et les bras de Marie, qu'il a l'intention 
de traîner jusqu'à l'Isère qui coule à un quart de 
lieue du presbytère, 

Ces préparatifs terminés, il descend, et, pour que 
la servante ne soupçonne rien, il se met à table. 
U touche à peine aux plats qui sont devant lui. 
L'attitude agitée de sa domestique l'inquiète. U 
n'a pas de remords pourtant, s'il tremble, c'est 
pour lui-même. 

Il se levait, quand des coups redoublés se font 
entendre à la porte. Mingrat se précipite en 

Il s'empare du tronc et, à grands pas, gagne l'Isère. 

retrouver Mingrat à l'église, et, en même temps, 
se confesser. 

Il était près de 7 heures du soir lorsque Marie 
entra dans l'église déserte, éclairée par un reste de 
jour qu'appauvrissait encore la couleur des 
vitraux. Elle s'agenouilla et se mit à prier les yeux 
fixés sur le sol. 

Tout à coup, une forme mystérieuse sortit 
de l'ombre, près de l'autel, se dirigea vers elle 
rapidement, puis s'arrêta. C'était le prêtre qui 
espérait la surprendre ; la présence d'une ancienne 
religieuse l'en empêcha. Mingrat bouscula mie 
chaise pour éveiller l'attention." Mme Charnalet 
leva la tête, vit le curé, vint à sa rencontre. 

U la prie de le suivre au presbytère où il lui 
remettra la lettre. Sans méfiance, elle obéit. 
Il la fait entrer dans un arrière-cabinet dont il 
ferme aussitôt la porte à double tour. Enfin, le 
voilà seul avec elle ! ! ! — U la saisit par la taille 
et la veut embrasser. Elle se débat. Cette résis-
tance grandit le désir de Mingrat ; sou étreinte 
devient plus rigoureuse. La femme plie ; il essaie 
d'atteindre les lèvres de sa victime et n'y peut 
parvenir. Elle crie, elle griffe, elle supplie, elle 
implore pitié, le regard tourné vers le crucifix, 
accroché au-dessus du lit. 

Pitié ? La brute ricane. Bon gré, mal gré, il 
la possédera ! ! ! 

Une serviette est là, à portée de sa main, il 
la prend et en fait un bâillon. Les plaintes sont 
étouffées... Mais les bras restent libres : elle 
en use de son mieux pour écarter le monstre, 
qui, livide, échevelé, rugissant, veut consommer 
son crime. 

Enfin, la femme s'est dressée ! Ils sont là face 
à face. Mingrat est adossé à la porte, immobile 
effrayant, Marie tremble : elle a lu dans les yeux 
de l'homme une implacable cruauté. Il fait un pas, 
elle recule ; le lit l'arrête et Mingrat, lentement, 
avance toujours. Soudain, il noue autour de son 
cou, deux mains énormes, aux doigts carrés, 
hideux. Il la fait basculer, il l'étend sur sa couche ; 
enserre ses jambes dans les siennes, puis il se 

s'écriant d'une voix forte « qui est là ? ». C'était 
Charnalet qui, accompagné de quelques parents, 
venait demander au curé, s'il n'avait pas vu sa 
femme. - - Non, répond Mingrat. —- Cependant 
on l'a vu entrer à l'église. — En effet, je l'ai vue, 
elle priait dévotement, elle désirait être confessée ; 
mais j'ai refusé de l'entendre, elle n'était pas vêtue 
avec assez de décence. Depuis cet instant je ne 
l'ai pas revue... 

Charnalet parti, Mingrat s'empressa de congé-
dier sa domestique. U resta seul. Doué d'une force 
herculéenne, il descend le corps par la croisée, 
puis il se dirige sur l'Isère, tirant son lugubre 
fardeau. 

•Pas une étoile dans le ciel ; la nuit était profonde 
et l'atmosphère orageuse ; le cadavre traîné 
sur un sol inégal, heurtait les pierres, s'accrochait 
aux ronces. Parvenu à un endroit nommé la Roche, 
Mingrat malgré tous ses efforts, ne put franchir 
l'obstacle que lui opposait deux marches pra-
tiquées dans le Roc, Epuisé et désespérant d'at-
teindre jamais l'Isère, il veut alléger sa charge. 
U tire un couteau de sa poche et tente de détacher 
les membres du tronc. Vains efforts ! L'instrument 
se brise dans la plaie sanglante qu'il a faite 
L'assassin, alors, a recours à un autre moyen. 

Il attache solidement, à un arbre, le corps par 
une jambe, saisit l'autre, et s'efforce d'écarteler 
la victime, dont la tête inerte oscille à droite, à 
gauche, s'abaisse et se relève, à chaque secousse ! 
Cette nouvelle tentative échoue. Mingrat, aban-
donne le cadavre, court au presbytère et revient 
muni d'une hache. 

Il met le corps bien à plat sur le sol, se dresse 
tout droit, se hausse sur la pointe des pieds pour 
avoir plus de force et de cinq coups formidables 
fait sauter la tête, les bras, les jambes et les lance 
dans un ruisseau tout proche. 

Il s'empare ensuite du tronc, à grands pas, 
gagne l'Isère et y jette son fardeau qui soulève 
une gerbe de sang. Puis, il place eu évidence, sur 
la berge le mouchoir de Marie, qu'il a conservé, 
pour faire croire à un suicide. 

et sa victime Marie GÉRIN 

Inquiétudes. 
Le premier soin de Mingrat lorsqu'il fut rentré 

chez lui, hit de réparer le désordre de sa toilette 
et de faire disparaître les indices compromettants. 
U bnila ses vêtements et ceux de sa victime et 
jeta les cendres dans une fosse d'aisances. La 
hache par lui, fut nettoyée avec soin. U voulait 
aussi essuyer son couteau, il ne le trouva pas. 
Il retourna vers la roche où il avait dû le laisser. 
L'instrument n'y était plus ! — Un laboureur 
de Saint-Quentin l'avait ramassé. La crainte se 
glisse dans l'âme du curé... 

Le retour de la servante devait augmenter sa 
peur. La brave femme avait l'air bizarre. « Qu'a-
vez-vous vu ? Qu'avez-vous entendu ? lui deman-
da-t-il d'une voix menaçante. — Rien, répon-
elle en tremblant : j'ai entendu des gémisse-
ments et j'ai cru que vous alliez mourir. ». Pour-
tant elle n'avait aucun doute sur ce qui s'était 
passé. — Elle avait vu le chapelet de la victime 
sous le hangar, des morceaux de linge à demi-
calcinés, un lambeau de chair, aussi. La hache 
toute rouillée la veille resplendissait, étincelante 
au soleil. L'opinion de cette femme était faite. 
Mingrat le sentit. Il l'entraîna à l'église et lui fit 
jurer, la main sur l'autel, de ne rien répéter de 
ce qu'elle savait. 

VI 

Une audace incroyable 
La disparition de Mme Charnalet avait boule-

versé le village. Le paysan qui avait trouvé le 
couteau avait signalé sa découverte au maire. 
On s'était rendu à la Roche où l'on avait constaté 
la présence de nombreuses taches de sang. 

De plus, quatre jeunes gens avaient aperçu 
l'abbé Mingrat, cherchant, avec anxiété, près de 
cet endroit. On interrogea la servante, qui, liée 
par son serment, ne voulut rien dire. Mais son 
mutisme même accusait son maître. Les soupçons 
s'affermirent. 

Avec une audace inouïe, cependant, l'assassin 
restait dans la ville. Le 16 mai, une semaine après 
l'attentat, une cuisse fut découverte. Les médecins 
affirmèrent qu'elle appartenait au sexe féminin, 
et chacun de s'écrier : c'est celle de Marie. On porta 
le membre au cimetière. — Mingrat protestant 
« Rejetez dans un coin, dit-il, éloignez cette cuisse 
des âmes justes qui reposent ici : cette femme en 
mérite point les honneurs de la sépulture, puisqu'eu 
se noyant elle s'est enlevée tout espoir de salut. 

C'était trop. L'opinion indignée réclama mie 
arrestation qu'une incompréhensible bienveillance 
avait seule retardée. Mingrat averti prit la fuite 
et se réfugia à l'étranger. 

La justice, entre temps, s'était emparée de la 
domestique. — Un prêtre l'ayant relevée de sou 
serment, elle parla. Aucun détail ne lui avait 
échappé. Elle avait assisté à la scène par une 
lucarne... 

VII • 
Impuni. 

Mingrat avait été arrêté et conduit à la prison 
de Chambéry. 

La nièce du concierge, jeune et jolie avait eu 
le malheur d'attirer son attention ; il profita de 
la liberté qui lui était laissée pour essayer de vio-
lenter la jeune fille. Aux cris poussés par celle-ci 
les geôliers accoururent et la délivrèrent. Sur la 
plainte du concierge, Mingrat fut transféré au 
fort de Fenestrelle (Italie.) 

Cet homme était l'hypocrisie même. U sut si 
bien travestir la réalité qu'il parvint à apitoyer les 
dévotes de l'endroit. Elles en firent un martyr, 
Présents et secours vinrent adoucir les rigueurs de 
la captivité de l'infâme scélérat. 

En France, même, il trouvait d'indignes défen-
seurs. Certains habitants de plusieurs communes 
de l'Isère insinuèrent que le coupable était Mon-
sieur Gériu, le frère de la victime. La puissance du 
clergé était formidable. M. de Villèle au pouvoir ne 
voulut faire aucune démarche pour obtenir l'extra-
dition de l'accusé. C'est par contumace qu'il fut 
condamné à la peine de mort le 9 décembre 1822, 
par la Cour d'Assises de Grenoble. 

L'impunité d'un tel crime était une chose révol-
tante. M. Gérin s'employa à obtenir l'exécution de 
Mingrat. Il s'y ruina. Marchand forain, il parcour-
rait, de par sa profession, toutes les villes de France. 
Son premier soin, aussitôt arrivé était de déployer 
une enseigne sur laquelle on lisait : « Au père 
de la victime de Mingrat ». Mais les autorités 
avaient des ordres sévères. U fallait se .soumet-
tre sous peine de sanctions. Gérin roulait son 
enseigne... et changeait de contrée. 

Pendant 8 ans, il persévéra sans réussir. 
Mingrat mourut de sa mort naturelle, hors de 

France, à une date qu'il nous a été impossible de 
retrouver. 

André CONSTANT. 



Notre grand référendum-concours 

;L n'est pas d'affaire qui ait 
autant passionné l'opinion 
locale. Il n'en est pas aussi 
de plus mystérieuse et de 
plus émouvante. 

Un homme, jusque-là 
connu pour un travailleur 
estimé de tous, est soudaine-

ment inculpé du meurtre sauvage de sa 
femme et de sa petite fille, puis condamné, 
malgré ses cris d'innocence. 

Contre cet homme, aucune certitude n'a 
pu être apportée. 

Il y a appel, révision et, à chaque fois, 
l'échelle des peines baisse, tant le trouble 
est grand dans la conscience des juges. 

Et l'énigme du drame demeure entière. 

Ce drame eut lieu un vendredi 13, il y a 
plus de deux ans, dans un hôtel d'une pai-
sible avenue de Monte-Carlo. 

Dans la nuit, la femme et la fille du pro-
priétaire de l'hôtel étaient trouvées expi-
rantes dans leur chambre. Elles portaient 
les traces de plusieurs coups de couteau. 

La fillette mourait presque aussitôt. La 
femme expirait après une lente agonie. 

Aucun témoin direct de ce double drame, 
sauf un bébé de trois ans couché dans un 
petit lit, près de la mère. 

Dans la chambre voisine, une seule per-
sonne: Blengino, le propriétaire de l'hôtel. 

C'est par lui que le personnel de l'hôtel, 
puis la police se trouvèrent alertés. 

Blengino déclara être accouru dans la 
chambre de sa femme aux cris poussés par 
celle-ci. Il l'avait vue debout, les bras croisés 
sous les seins. D'une voix angoissée, elle 
lui avait crié: « L'assassin dans le vestibule. » 
Blengino s'était précipité dans le couloir. 
Personne. Alors, fou de douleur, il était 
revenu auprès de sa femme et l'avait aidée 
à s'allonger sur un divan. C'est alors seule-
ment qu'il avait aperçu, sur le lit, sa fillette 
couverte de sang, blessée à mort... 

Le portier de l'hôtel, Baroso, frère de la 
victime, était, lui, venu à l'appel de Blen-
gino. Pendant que celui-ci courait avertir 
la police, il avait questionné sa sœur. Dans 
un souffle, celle-ci murmura : « Je n'ai 
rien vu... laissez-moi mourir. » 

Un voisin, le cafetier Barocco avait en-
tendu des cris et était arrivé au moment 
où le portier courait vers la chambre tra-
gique. 

Et c'était tout. 
C'est sur ces frêles déclarations que la 

justice devait étayer son enquête. 

Trois hypothèses pouvaient être évi-
demment envisagées. 

Le crime par un tiers, d'abord. L'hypo-
thèse la plus logique, étant donné le lieu 
du drame : une chambre dans un hôtel 
ouvert jour et nuit. 

Seconde hypothèse : le suicide et, enfin, 
le crime par Blengino. 

Tout de', suite, avant d'avoir fait les 
constatations essentielles : perquisitions 
dans l'hôtel, identification des clients et 
des membres du personnel, prélèvement 
d'empreintes digitales, le juge chargé de 
l'instruction adopta la troisième hypo-
thèse : la culpabilité de Blengino. «. 

Personne, dans l'hôtel, ne fut surveillé 
ni soupçonné. Mais Blengino fut arrêté. 

La famille de la victime n'avait-elle pas 
fourni sur lui des renseignements défavo-

rables ? Avare et jaloux, Blengino faisait 
à sa femme des scènes fréquentes. L'intérêt 
n'aurait-il pas armé son bras ? 

Le juge recueillit avec empressement ces 
déclarations. Et, dès lors, rien en dehors 
de ce qui pouvait fortifier sa conviction 
ne l'intéressa. 

Le crime par un tiers ? Un couteau, 
trouvé après le drame, dans une véranda 
de l'hôtel, fut recueilli comme pièce à 
conviction, mais le juge négligea d'y faire 
prélever des empreintes digitales. 

Le suicide ? Les experts l'avaient déclaré 
invraisemblable. Pour l'instruction, la 
preuve était faite, Blengino était le cou-
pable... 

De preuve, hélas, l'instruction n'en 
apportait aucune. Le drame restait mysté-
rieux et pas un jour ne faiblissaient les 
protestations d'innocence de Blengino. 

Sa conduite à la maison d'arrêt était 
exemplaire. Et des témoins, qui ne parta-
geaient pas l'hostilité de la famille de la vic-
time à l'égard de Blengino, venaient dire 
quel travailleur infatigable, quel homme 
loyal, sobre, économe, mais n'épargnant 
rien pour le bien-être des siens, était l'hô-
telier. .. 

Après de longs mois, Blengino, contre qui 
aucune preuve de culpabilité n'avait pu 
être relevée, n'en fut pas moins renvoyé 
devant le tribunal criminel de la Princi-
pauté, sous l'inculpation d'assassinat. 

Les débats durèrent trois jours. Trois 
jours au cours desquels cette trouble affaire 
prit aux yeux de l'opinion publique une 
physionomie nouvelle. 

D'un côté, un accusé contre lequel n'exis-
tait aucune certitude et qui, sans faiblesse, 
âprement, clamait son innocence. 

De l'autre, Baroso, le beau-frère félon, 
l'accusateur qui, pour servir ses rancunes, 
avait cherché à suborner des témoins, à 
dresser des enfants contre leur père. 

Alors, le doute grandit. La presse mani-
festa son trouble et avoua sans réticence 
qu'elle avait été mal informée. Et ce fut, 
à la troisième audience, le coup de théâtre : 

le procureur général se leva pour dire son 
angoisse et faire appel à la conscience des 
juges... 

« Contre Blengino, déclara-t-il, il n'existe 
aucune certitude. Avant de mourir, Mme 
Blengino a parlé. Mais elle n'a accusé per-
sonne. Elle a emporté son secret dans la 
tombe. Ses dernières paroles arrêtent ma 
voix, qui ne peut requérir. » 

Restait le meurtre de la petite Césarine, 
l'enfant préférée de Blengino. 

« Ne sommes-nous pas, déclara le pro-
cureur, en présence d'un drame de l'alcôve, 
auquel fut mêlé l'enfant et dont elle devint 
victime par la fausse manœuvre d'une mère 
affolée ? » 

Telle fut la sensationnelle conclusion 
d'un réquisitoire qui, en mettant en lu-
mière toutes les lacunes d'une instruction 
incomplète et partiale, ébranlait, d'un seul 
coup, le fragile échafaudage de l'accusation. 

Qui aurait pu penser alors que le tribu-
nal rapporterait un verdict de condamna-
tion ? 

Reconnu coupable du meurtre de sa fem-
me et de sa fillette, Blengino fut condamné 
à vingt ans de bagne. 

Mais l'affaire Blengino commençait seu-
lement. 

C'est Me Henri Torrès, l'illustre défen-
seur de tant de causes généreuses, qui pré-
senta, devant la Cour de Cassation, le 
mémoire en revision du procès. 

Il invoquait notamment la nullité du 
témoignage du propre fils de l'accusé, le 
petit Beppino, alors âgé de trois ans, et 
dont avait fait état l'acte d'accusation. 

Le conseil de révision accueillit favora-
blement le pourvoi. L'arrêt du tribunal 
criminel fut cassé. De nouveaux débats 
eurent lieu. 

Ils n'apportèrent aucune lumière sur les 
circonstances du drame. Même attitude 
lucide de Blengino, mêmes témoins. 

Mais un fait nouveau d'une extrême im-
portance se produisit : un témoin, le 
Dr Girode, chirurgien des hôpitaux de Paris, 

Blengino. 

qui avait examiné le rapport d'expertise, 
affirma, contrairement aux experts, que le 
suicide de Mme Blengino était non seule-
ment possible, mais encore probable. 

Privée du témoignage du petit Beppino 
et de l'invraisemblance du suicide, que 
restait-il de l'accusation ? 

On pouvait s'attendre, cette fois, à l'ac-
quittement. 

Ce fut un nouveau jugement de condam-
nation qui fut rendu. Mais, décision décon-
certante et qui trahit le trouble du tri-
bunal, la peine de vingt ans de bagne fut 
réduite à dix ans. 

Après une requête en revision rejetée 
cette fois par la Cour de cassation, une 
dernière chance s'offrait à la défense : le 
pourvoi devant le Tribunal suprême de la 
Principauté, invoquant l'illégalité de la 
composition du tribunal, en raison de la 
présence d'un juge de paix. «* 
• Les débats eurent lieu, cette fois, dans 
la salle du trône du Palais. Le Tribunal 
suprême était présidé par un ministre plé-
nipotentiaire. Une longue discussion juridi-
que s'engagea ; finalement, le pourvoi fut 
rejeté. 

Blengino, dont la condamnation devient 
définitive, est en instance de partir pour 
le bagne. 

Tout a été tenté pour réduire la grave 
erreur judiciaire que risquent d'avoir com-
mise, en le condamnant, ceux qui ont jugé. 

Reste le droit d*e grâce du prince. 
Lui seul peut encore agir. 
Est-il possible qu'il n'intervienne pas 

en faveur d'un homme dont le cri d'in-
nocence ne s'est jamais trahi, contre lequel 
n'existe aucune certitude, devant qui un 
grand magistrat n'a pu s'empêcher de tra-
duire l'angoisse de sa conscience et qui, 
malgré tant d'efforts conjugués pour le 
triomphe de la vérité, doit expier sur la terre 
du bagne le plus effroyable des forfaits ? 

Marcel MONTARRON. 
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paae 13 

le règlement 
| et le bon du concours. \ 
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Un départ de forçats pourrie bagne : Du dépôt de l'Ile de Ré à l'embarquement sur La Martinière. 
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TROIS OMBRES SUR PARIS 
par H.-J. Magog (1) 

|E me garderai bien de ra-
conter le sujet du nouveau 
roman de H. J. Magog. 
Je serais obligé de révéler 
le terrible secret du profes-
seur Fringue... Les pou-
voirs publics veillent ; Po-
tcnsy, président des Etats-

Unis dVEurope me guette. Je n'ai pas envie 
de finir mes jours dans l'île des Prométhées... 
Je laisse au lecteur le dangereux plaisir 
de pénétrer lui-même ces mystères, et 
dégage ma responsabilité. 

Je me hâte d'ajouter que jamais hardiesse 
ne sera mieux récompensée. C'est un bien 
curieux ouvrage que Trois ombres sur 
Paris. C'.est un roman policier, intriguant 
à souhait et fort bien conduit : l'aùteur 
ne satisfait pleinement notre curiosité qu'à 
la dernière page. C'est en même temps 
un roman d'anticipations qui fait songer 
à Wells le Wells de Place aux Géants. 
Enfin il s'en faut de peu que ce ne soit un 
conte philosophique. Des vérités morales, 
— élémentaires, à vrai dire -y sont démon-
trées : l'intelligence est un danger social; 
plus d'intelligence, c'est plus de souffrance ; 
l'amour est plus fort que la raison et 
l'homme retourne toujours à l'homme, 
comme disait Kipling. 

On voit fort bien ce que le sujet de 
Trois ombres sur Paris serait devenu entre 
les mains de Voltaire ou de Renan. Mais 
H.-J. Magog n'en a pas tiré mauvais parti 
et nous devons lui savoir gré de n'avoir eu 
d'autre prétention que de nous divertir. 

L'APPRENTI CORSAIRE 
par Alexis Danan (2) 

L'apprenti corsaire? C'est un jeune écri-
vain socialiste, intelligent et travailleur, con-
traint par la misère à collaborer à un jour-
nal de chantage, perdant peu à peu ses 
généreuses illusions et découvrant quel 
louche trafic est, bien souvent, le « com-
merce » des idées. Il se défend d'ailleurs 
avec une belle énergie contre la gangrène 
morale qui menace de le gagner et se révolte 
contre son patron, le gros Brubach, qui se 
pose en patriote intransigeant et qui est 
en réalité, 'comme dirait M. Glard, un 
chef d'orchestre parmi les maîtres chan-
teurs. Le jour où Brubach réunit ses colla-
borateurs pour fêter la rosette de.Ia Légion 
d'honneur qui vient de lui être donnée, 
le jeune homme lui récite ce petit compli-
ment : 
Ce bourbeux chevalier qui t'offense, ô patrie, 
D'un amour protecteur de sous-traitant marron 
Arbore à son revers le rouge macaron. 
Le grade existait donc d'officier d'industrie ? 

Il n'est pas besoin de dire qu'après 
cette incartade F « apprenti corsaire » 
juge inutile de prolonger l'expérience. 

Les scandales récents qui ont mis en 
lumière la vénalité d'une certaine presse 
donnent à ce « roman d'un jeune homme 
pauvre » un intérêt d'actualité. Je ne 
pensé d'ailleurs pas que cela suffise à tirer 
de l'obscurité cette œuvre, sympathique 
et consciencieuse, mais sans grande ori-
ginalité. 

UN DRAME POLAIRE 
LE « KRASSINE » AU SECOURS DE 

« L'ITALIA » 
par Maurice Parijanine (3) 

On connaît les faits : le dirigeable 
Italia, parti à la conquête du pôle Nord, 
sous le commandement du général Nobile, 
tombe et prend feu, près du Spitzberg. 
Le général Nobile est sauvé par l'aviateur 
suédois Lundborg. Trois hommes : Malm-
green, Mariano et Zappi, s'en vont sur la 
banquise avec l'intention d'atteindre le 
cap Nord. Quand le brise-glace Krassine, 
envoyé au secours de V Italia par Je gou-
vernement soviétique, arrive après, bien des 
difficultés, sur les lieux de la catastrophe 
et découvre les rescapés, l'un d'eux, Malm-
green, a disparu. Mariano est à demi nu, 
presque mourant de faim et de froid. Seul 
Zappi ne paraît pas avoir souffert : il est 
couvert de vêtements épais « Il porte trois 
costumes. : le sien, linge de corps, flanelle 
et fourrure, puis la fourrure et les chaussette^ 
de Malmgreen et enfin les vêtements de 
dessus de Mariano et ses chaussettes ; 
au total, trois paires de chaussettes et des 
mocassins en peau de phoque. » Malgré la 
comédie que joue le rescapé dès qu'il est à 
bord, des observations médicales établissent 
que Zappi n'a pas eu non plus à pâtir de 
la faim. Et Parijanine pose alors cette 
terrible question : Zappi a-t-il tué et mangé 
Malmgreen ? Allait-il faire subir hymêrne 
sort à Mariano, qu'il avait déjà dépouillé de 
-ses vêtements ? 

Sur le glaçon, Mariano avait dit à Zappi 
ces paroles lourdes de sens : « Tu me mange-
ras quand je serai mort, mais pas avant... » 

Ce « drame polaire », dont nous ne con-
naîtrons jamais le secret — toutes les 
bouches sont cousues — dépasse en horreur 
les inventions les plus terrifiantes des 
romanciers. Parijanine l'a évoqué d'une 
façon saisissante dans l'ouvrage qu'il a 
consacré au glorieux voyage du Krassine. 

Le livre, illustré de nombreuses pho-
tographies, est un document de tout pre-
mier ordre. 

Roger GALLOIS. 
(1) Collection « Les Chefs-d'œuvre du Roman d'aventures. » 

Librairie Gallimard. 
(2) La Renaissance du Livre. 
<$) Collection «Témoignages». Rieder. 

DETECTIVE - CINEMA 
par hasard Chuck Collins, elle s'abattit en 
pleurs dans ses bras. Ignorant tout de la 
pureté et du désintéressement, le bandit 
prit cet abandon pour un témoignage d'amour 
et il en fut d'autant plus ravi que la jeune fille 
avait, depuis longtemps, éveillé son désir. 

Hélène le surprit ainsi. Prise de soupçons 
et s'imaginant que son amant allait l'aban-
donner, elle se décida d'en tirer une terrible 
vengeance et se rendit auprès de Red Watson 
pour dénoncer le lieutenant infidèle. Le chef 
la suivit aussitôt pour reprendre possession 
de ce qu'il considérait comme son bien, 
et une rencontre orageuse eut lieu entre les 
deux hommes devant l'inestimable trésor 
que Chuck venait d'extraire de sa cachette... 

Qu'allait-il en faire ? Qu'advint-il des 
tristes héros de cette lamentable aventure ? 
Quel fut l'avenir de la charmante Aurore 
égarée, sans défense, parmi de redoutables 
bandits ? 

Nous nous en voudrions de déflorer ce 
mystère. Nos lecteurs le .sauront en voyant 
ce beau film, qui passe actuellement dans une 
grande, salle des boulevards. 

C'est Lon Chaney, l'homme aux mille 
visages, qui en est la brillante vedette. Il 
est- entouré de Marceline Day, de Betty 
Compson et de James Murray. C'est là 
une distribution de choix. 

Intérim. 

EPUIS quelque temps, le 
Black-Bottom, boîte de nuit 
d'un genre inédit connais-
sait une vogue irrésistible. Le 
nombre des clients augmen-
tait de jour en jour. Il fal-
lait, maintenant, retenir sa 

table d'avance, si l'on ne voulait pas courir le 
risque de ne pas trouver le moindre tabouret 
pour s'asseoir. 

Les conversations de Tout-New-York rou-
laient sur l'extraordinaire numéro que, vers 
deux heures du matin, exécutaient, dans ce 
cadre troublant, les « Danseurs sans tête », 
couple surprenant de souplesse, de grâce 
et de précision mathématique dans ses évo-
lutions audacieuses. Leur surnom venait 
de ce qu'ils s'exhibaient la tête entièrement 
recouverte d'une cagoule noire et qu'ils 
gardaient jalousement le secret de leurs traits. 
Ce mystère ne faisait qu'augmenter le succès 
des « Danseurs sans tête », qui avaient réussi 
à éclipser, en peu de jours, la gloire des plus 
grandes vedettes de la capitale. 

D'ailleurs, une adroite publicité n'avait-
elle pas fait courir le bruit qu'une authen-
tique femme du monde, réputée pour la 
sévérité de sa vertu, avait inventé ce moyen 
excentrique de cacher ses amours coupables 
tout en le portant sur la place publique ? 

C'était à qui percerait le premier l'irri-
tante énigme... Des paris se faisaient, et les 
élégantes de New-York se pressaient aux 
portes du Black-Bottom, où elles côtoyaient, 
sans en être troublées, la pire pègre des bas-
fonds... 

Ce soir-là, la fête était particulièrement 
réussie. On ne voyait, autour des tables, 
que des toilettes ravissantes, signées des plus 
grands couturiers de Paris, et les colliers 
de perles, les bracelets, les bijoux de toute 
sorte représentaient une fortune inestimable. 

Parti d'on ne savait où, un mot d'ordre 
avait circulé de bouche en bouche, dans 
l'après-midi : 

— Cette nuit, il y aura une surprise au 
Black-Bottom. Il paraît que l'on saura la 
vérité sur les « Danseurs sans tête »... 

A l'heure habituelle, ceux-ci firent une 
entrée triomphale. Des « chut » impérieux 
mirent brutalement fin aux conversations 
bruyantes des convives. Le personnel, lui-même 
dûment stylé, cessa de circuler dans la salle. 
Tous les regards se tournèrent vers les dan-
seurs qui se dirigeaient sans affectation vers 
le centre de la piste. 

Soudain, alors que les musiciens allaient 
attaquer, l'homme sans tête leva le bras 
et prononça d une voix assourdie par la cagoule : 

— Mesdames, Messieurs, afin de vous 
témoigner combien nous sommes sensibles 
à votre bienveillant accueil, nous aurons la 
liberté de produire, ce soir, à votre intention, 
un numéro complètement inédit et sensa-
tionnel dont vous aurez la primeur. 

Le couple s'inclina, tandis que les applau-
dissements crépitèrent de toutes parts. Mais, 
aussitôt, les danseurs se tournèrent mutuelle-
ment le dos, se redressèrent dans une atti-
tude menaçante et firent face aux soupeurs 
en braquant sur ceux-ci des revolvers d'un 
calibre impressionnant : v 

— Haut les mains ! tonna la voix derrière 
la cagoule. 

Un flottement se produisit dans la foule, 
puis un rire fusa. 

-Oh! que c'est drôle ! s'écria une femme. 
Mais le danseur reprit, sur un ton qui ne 

prêtait pas à équivoque : 
— Haut les mains!... ou c'est la mort. Par 

ici, mesdames, une à une, pour déposer à 
nos pieds vos pierreries, faible hommage 
de votre admiration. 

Au milieu de la stupeur générale^ chac 
s'exécuta, et le couple mystérietrx^'écli 
en emportant plusieurs millions de bijoux 

Cela n'avait duré que quelques minutes. 
Lorsque l'on voulut se mettre à la poursuite 
des audacieux malfaiteurs, on constata que 
toutes les issues étaient fermées du dehors 
et que les fils du téléphone avaient été coupés. 
Il fallut enfoncer les portes. Pendant ce temps, 
toute trace des « Danseurs sans :tête » avait 
disparu. 

La police alertée put constater immédiate-
ment que les véritables artistes avaient été 
empêchés, par une manoeuvre audacieuse, 
de paraître, ce soir, au Black-Bottom et que 
des bandits affiliés au redoutable Red Watson 
s'étaient substitués à eux. 

Insaisissable, Red Watson prélevait, depuis 
plusieurs mois, un véritable tribut sur la 
société et mettait la police sur les dents. 
De temps en temps, on réussissait de s'em-
parer d'un comparse, mais l'organisation de 
cette formidable armée du crime était telle-
ment bien faite qu'il était impossible de tirer 
le moindre renseignement utile de ces sous-
ordre. 

Cette fois-ci, pourtant, Red Watson avait 
trouvé plus fort que lui et, pendant que les 
policiers Grogan et O'Hara menaient active-
ment les recherches dont ils avaient été char-
gés, il commençait, pour sa part et la rage 
au cœur, une enquête afin de découvrir 
celui qui avait eu l'audace de lui subtiliser 
le produit de cette fructueuse opération. 

Car en effet, les bijoux volés au Black-
Bottom avaient dispàru avant de parvenir 
dans les mains du chef. 

Le coup avait été fait par son plus fidèle 
lieutenant, Chuck Collins, et le butin 
adroitement caché dans un pot de fleurs 
chez sa maîtresse et complice, Hélène, cos-
tumière de théâtre. 

Cependant, les policiers ont arrêté Aurore, 
jeune fille candide et innocente, qui fréquen-
tait ce milieu de dévoyés par amour pour 
Curly, âme damnée de Chuck, qu'elle espérait 
ramener au bien. Au bout de longues semaines, 
elle fut rendue à la liberté, faute de charges 
contre elle, mais, dans l'intervalle, elle avait 
perdu son père. La torture morale due à 
l'emprisonnement et le deuil cruel qui l'at-
teignait faisaient maintenant d'Aurore une 
misérable épave cherchant une consolation 
et un appui, et c'est ainsi que, rencontrant 

Trois expressions de Lon Chaney. 
Dans le médaillon : Marceline Day, 

■ IIMIIIIIIIIMIIIIIIIIIIimilllllllllllllllllllIlItlIllllllllllimilItlIIlHI 

^Çpcuxwwunli 
* EiOrV €HAME¥ * 

* 
dans 

Le Loup 
, de Soie Noire 



Un moderne SherlocR-Holmes; Vance, expert en crimes 

LA SÉRIE SANGLANTE 
Grand. Roman policier inédit, par S. S. VA IV DYIViE 

Traduit et adapté de l'anglais par S. Mandel et R. Duchateau. (Suite. \ 

RÉSUMÉ DES CHAPITRES PRÉCÉDENTS 

En quelques semaines, de. sanglants attentats se sont succédés dans l'hôtel d'une vieille famille new-
yorkaise. Julia Greene, ses frères Chester et Rex, et leur mère ont été assassinés. Ada, leur sœur d'adoption, 
n'a échappé que miraculeusement à deux tentatives de meurtre dirigées contre elle. Philo Vance, riche ama-
teur, mène l'enquête ewee son ami, l'Attorney Markham et le sergent Heath. Ils ont convoqué, au sujet de 
l'empoisonnement de ta vieille Mme Greene, le médecin de la famille, l'inquiétant docteur von Blon, et se 

préparent à entendre la seule survivante, Sibella. 

CHAPITRE XX (suite) 

-EZ-VOUS trouvé quelque tasse ou verre 
ayant pu servir à administrer la drogue, 
Docteur ? demanda Markham. 
— Il y avait près du lit un verre qui 

semblait contenir des cristaux de sulfate. 
— Une dose fatale de strychnine 

n'aurait-elle pas donné une amertume considé-
rable à toute boisson ordinaire ? Vance semblait 
tout à coup en éveil. 

• - Indubitablement. Mais il y avait sur la table 
de nuit une bouteille de citrocarbonate, qui est un 
anti-acide connu ; et si la drogue a été absorbée, 
mélangée à cette boisson, aucun goût n'a dû se 
faire sentir. 

Est-il possible que Mrs Greene ait pris le 
citro-carbonate sans y être aidée ? 

— C'est difficile à admettre. Il doit être soi-
gneusement mélangé avec de l'eau, chose peu 
pratique pour une personne au lit. 

Ça, c'est extrêmement intéressant. Vance 
alluma nonchalamment sa cigarette. 

— Nous pouvons donc présumer que la strych-
nine a été administrée à Mrs Greene par la même 
personne qui lui a servi le citro-carbonate, il se 
tourna vers Markham, je pense que Miss O'Brien 
pourrait nous être utile. 

Heath alla aussitôt chercher la nurse. 
Mais sa déposition n'apporta aucune clarté. A 

sa connaissance madame Greene qu'elle avait quitté 
à 11 heures n'avait rien pris. Il était en tout cas 
incontestablement sûr qu'elle n'avait pu seule 
absorber cette boisson. 

L'interrogatoire de Sproot ne donna aucun ré-
sultat pas plus que celui de la cuisinière. Quant à 
Heming elle fut aussi pleine d'imprécations que 
de coutume. Elle nous annonça toutefois qu'elle 
allait quitter le service de cette famille maudite 
sans attendre que le balai du Seigneur ait fini de 
l'exterminer. 

— Mais laissez-moi vous dire encore une chose, 
avant d'abandonner cet antre d'iniquités. C'est 
Miss Sibella qui est la pire de toute la bande, et 
c'est elle que le Seigneur va frapper la prochaine 
fois. Faites bien attention à mes paroles 1 II est 
inutile d'essayer de la sauver. Elle est — maudite. 

Vance leva légèrement les sourcils. 
lit dites-moi donc, Hemming. quelle est. 

l'iniquité récemment commise par Miss Sibella ? 
La chose habituelle. Sa conduite avec le Dr. Von 
Blon est une chose scandaleuse. Us sont ensemble à 
toute heure du jour et de la nuit. Elle hocha la 
tête d'un air entendu. Il est encore venu la nuit 
dernière ; il est monté dans sa chambre, et qui sait 
quand il en est reparti. / 

— Tiens, tiens, voyez-vous çà ! Et comment le 
savez-vous '? 

— Comme si ce n'était pas moi qui lui avais 
ouvert ! 

— Oh ! vraiment, c'est vous ? A quelle heure ? 
Et où était Sproot ? 

M. Sproot était en train de dîner et moi 
j'étais allée à la porte d'entrée pour voir le temps 
qu'il faisait, quand le Docteur s'est amené. U est 
monté directement à la chambre de Miss Sibella. 

— Peut-être Miss Sibella, indisposée, l'avait-elle 
envoyé chercher ? suggéra Vance avec indifférence. 

Peuh ! Hemming secoua dédaigneusement la 
tête et sortit de la pièce à grands pas. 

Vance fit appeler Sibella qui arriva un quart 
d'heure après . 

— Je suis affreusement paresseuse, ces jours-ci, 
expliqua-t-elle, en s'enfonçant dans un grand fau-
teuil. 

Quel est le programme, ce matin ? 
Vance lui offrit une cigarette, avec une défé-

rence mitigée de raillerie. 
— Avant de vous expliquer notre présence, dit-

il, nous serions heureux si vous aviez la bonté de 
nous dire à quelle heure le Dr. Von Blon est parti 
d'ici, la nuit dernière ? 

— A onze heure moins un quart, répondit-elle 
avec une expression de défi et d'hostilité dans les 
yeux. 

Merci. Et maintenant je peux vous annoncer 
que votre mère et Ada ont toutes deux été empoi-
sonnées. 

Mère et Ada empoisonnées ? Elle répétait 
ces mots vaguement, comme s'ils n'étaient qu'à 
moitié intelligibles, et pendant quelques instants 
elle resta immobile, un regard pétrifié dans les 
yeux. Lentement, ils vinrent se fixer sur Markham. 

- de crois que je vais suivre votre conseil, 
dit-elle. J'ai une copine à Atlantic City... Cette 
maison se fait réellement trop... macabre. 
Elle s'efforça à esquisser un faible sourire. Cet 
après-midi, je me mets en route pour la plage. 
Pour la première fois, l'aplomb de la jeune fille 
semblait l'avoir abandonnée. 

— Votre décision est très sage, observa Vance. 
Allez-y toujours, et tâchez de vous arranger pour y 
rester jusqu'à ce que nous ayons liquidé cette 
affaire. 

Elle le regarda avec une expression d'indulgente 
ironie. 

Je crains bien qu'il me soit impossible d'y 
demeurer aussi longtemps, dit-elle, puis elle ajouta : 
je suppose, que mère et Ada sont mortes, toutes 
deux ? 

— Votre mère seulement, lui dit Vance. Ada 
en est réchappée. 

— Elle réchappera toujours ! Vous savez, il 
n'y a plus que moi maintenant entre elle et les 
millions de Greene. 

Votre sœur a été très gravement atteinte, 
la réprimanda Markham. Si nous n'avions pas eu 
de médecin sous la main, c'est vous qui à l'heure 
actuelle auriez été la seule héritière de ces millions. 

— Ce qui aurait paru rudement suspect, n'est-
ce pas ? Sa question était d'une franchise décon-
certante. Mais je puis vous assurer que si l'affaire 

avait été combinée par moi la petite Ada ne s'en 
serait pas tirée. 

Sans laisser à Markham le temps de répondre, 
elle s'était glissée hors du fauteuil. 

Ht maintenant, je m'en vais faire mes malles. 
Quand il y en a assez, il y en a assez. 

Lorsqu'elle eut quitté l'a pièce, Heath fixa sur 
Markham un regard inquisiteur dans lequel une 
nuance de doute se faisait jour. 

— Et alors, Monsieur ? Allez-vous la laisser 
quitter la ville ? Elle est la seule des Greene qui 
n'ait pas été atteinte. 

Nous savions tous ce qu'il voulait dire, et nous 
demeurions silencieux, en entendant extérioriser 
ainsi la pensée qui nous harcelait. 

— - Nous ne pouvons pas courir le risque de 
l'obliger à rester ici, répondit enfin Markham. Si 
jamais il arrivait quelque chose... 

Je vous comprends, Monsieur. — Heath avait 
bondi — mais je me charge de la faire filer, vous 
pouvez l'en croire ! Je m'arrangerai pour que deux 
de nos meilleurs hommes soient à ses trousses 
depuis le moment où elle aura franchi cette porte 
d'entrée, et jusqu'à ce que nous sachions à quoi 
nous en tenir. Il alla dans le vestibule et nous 
l'entendîmes téléphoner ses instructions. 

Nous allons maintenant causer avec Ada, 
dit Markham dès que le Sergeant Heat fut de re-
tour. Dru mm l'a trouvée parfaitement bien, ce 
matin. 

Lorsque nous entrâmes, Ada était assise à la 
. fenêtre, ses deux coudes appuyées sur le rebord, le 
menton dans les mains, occupée à regarder la 
neige qui couvrait la cour. A notre entrée, elle 
tressaillit et une frayeur soudaine dilata ses yeux. 
Il était manifeste que les épreuves traversées avaient 
provoqué en elle un état d'angoisse nerveuse. 

Markham entra rapidement dans le vif du sujet. 
— Nous donnerions bien des choses, dit-il, 

pour ne pas être obligés de revenir sur un épisode 
aussi pénible, mais nous devons le faire. Vous 
étiez au salon, c'est-ce pas, quand la nurse vous a 
appelée '? 

La jeune fille avait la langue et les lèvres sèches, 
et elle éprouvait une certaine difficulté à parler. 

— Oui. Mère m'avait priée de lui apporter un 
numéro d'un magazine, et je venais de descendre le 
chercher, lorsque la nurse m'a appelée. 

— Avez-vous vu la nurse en remontant ? 
— Oui, elle se dirigeait vers l'escalier de service. 
— Il n'y avait personne dans votre chambre 

quand vous y êtes entrée ? 
Elle hocha la tête. « Qui donc aurait pu s'y trouver? 
— Quelqu'un est-il entré pendant que vous vous 

y trouviez ? poursuivit Markham. 
— Pas une âme. 
Heath, impatient, se mêla à l'interrogatoire. 
— Et dites-moi, avez-vous avalé votre soupe, 

sur le champ. 
— Non, pas sur le champ. J'avais un peu froid, 

alors j'ai traversé le hall et suis allée chercher dans 
la chambre de Julia un vieux châle espagnol que 
j'ai mis sur mes épaules. 

Heath fit une mine dégoûtée et soupira bruyam-
ment. —- Si Miss Ada a laissé sa soupe ici pen-
dant qu'elle allait chercher un châle, alors, M. 
Markham, n'importe qui a pu se faufiler et 
empoisonner le truc. 

— Je suis désolée, s'excusa Ada, comme si 
elle eut pris les paroles de Heath pour une cri-
tique de sa conduite. 

— En entrant dans le hall, avez-vous remarqué 
le chien de Miss Sibella dans les alentours? 
interrogea Vance. 

fIllustrations de Rudis) 

Il y avait, près du lit, un verre... 

Ada était assise à la fenêtre, 
le menton dans ses mains... 

aéjà, lorsqu'elle fut découverte. Et nous avions 
notre docteur sous la main. 

Un éclair rapide traversa les yeux de Von 
Blon. 

Elle hocha la tète d'un air étonné. 
— Ma foi non. Mais que vient faire là-dedans 

le chien de Sibella? 
— Il vous a probablement sauvé la vie. Et 

Vance lui expliqua de quelle manière Sproof 
l'avait trouvée. 

—■ Une fois rentrée de la chambre de votre 
sœur, avez-vous absorbé votre bouillon de suite? 
demanda encore Vance. 

Elle eut grand' peine à ramener son esprit sur 
la question. 

— Oui. 
— Vous n avez donc senti aucun goût parti-

culier? 
- Rien de particulier. .Mère aime son bouillon 

très salé. 
— Et qu'est-il arrivé après? 
— II.n'est rien arrivé. Seulement, j ai com-

mencé à éprouver une drôle de sensation. Ma 
nuque s'est rétrécie, et j'ai eu très chaud et 
sommeil, je me suis étendue sur le lit. C est tout 
ce que je me rappelle. 

U y eut un bref silence, puis Vance rapprocha 
sa chaise. 

— Et maintenant, Ada, dit-il, il taut que vous 
vous ayez du courage. Nous avons encore une 
mauvaise nouvelle à vous annoncer... Votre mère 
est morte pendant la nuit. 

La jeune fille demeura un moment immobile, 
puis elle dirigea sur lui un regard d'une clarté 
désespérante. 

— Morte ? répéta-t-elle. Comment est-elle 
morte ? 

— - Elle a été empoisonnée,... elle a absorbé 
une trop grande dose de strychnine ! 

-— Vous voulez-dire... qu'elle s'est suicidée ? 
Cette question nous laissa tous interdits. Elle 

exprimait une hypothèse qui ne nous était pas 
venue à l'idée. Pourtant, après une courte hési-
tation, Vance hocha lentement la tête. 

— Non, je ne le crois pas. Je crains plutôt, 
que votre mère ait été empoisonnée par la même 
personne qui avait déjà essayé de vous empoi-
sonner vous-même 1 

La réponse de Vance produisit sur elle l'effet 
d'un coup de massue. Elle pâlit, et une expression 
de terreur envahit ses yeux dont le regard avait 
une fixité de verre. Au bout d'un instant, elle 
poussa un profond soupir. 

— Oh, qu'est-ce qui va se passer encore?... 
J'ai... peur ! 

— Il ne va plus rien arriver, dit Vance avec 
énergie. Il ne peut plus rien arriver. Vous allez 
être surveillée, sans cesse. Et Sibella part cet 
après-midi pour une visite prolongée à Atlantic-
City. 

Alors, pathétique : « Je voudrais m'en aller, 
prononça-t-elle, comme dans un souffle. 

—- Il n'y a aucune nécessitée à cela, intervint 
Markham. Vous serez plus en sécurité à New-
York. Nous allons laisser ici la nurse pour prendre 
soin de vous, et nous allons également installer 
dans la maison en permanence un de nos hommes 
jusqu'à ce que tout soit rentré dans l'ordre, 
Hemming s'en va aujourd'hui, mais vous aurez 
Sproot et la cuisinière pour vous servir. Il se leva 
et lui donna quelques tapes rassurantes sur l'épaule. 
Il n'est plus possible que l'on puisse vous faire 
du mal, dorénavant. 

Comme nous descendions dans le vestibule, 
Sproot faisait justement entrer le Dr. Von Blon. 

— Grand Dieu ! s'exclama-t-il en se précipi-
tant à notre rencontre. Sibella vient de me 
téléphoner au sujet de Mrs. Greene. Il jeta à 
Markham un regard hostile, oubliant pour le 
moment sa suavité. —: Pourquoi n'ai-je pas été 
informé, Monsieur? 

— Je n'ai pas vu la nécessité de vous déranger, 
Docteur répondit Markham de sa voix égale. 
Mrs Greene était morte depuis de longues heures 

Va-t-on m'empècher, par la force, de voir 
Sibella? demanda-t-il froidement. Elle m'a an-
noncé son départ de New-York et m'a prié de 
l'aider dans ses préparatifs. 

Markham s'écarta. 
— Vous êtes libre. Docteur, de faire ce que 

bon vous semblera, dit-il, avec une perceptible 
nuance de froideur dans la voix. 

Von Blon fit un salut rigide et monta les esca-
liers. 

— Il est froissé, ricana Heath. 
— Non, Sergeant, rectifia Vance. 11 est tour-

menté, — oh, diablement tourmenté. 
Peu après midi, ce jour-là, Hemming quitta 

pour toujours l'hôtel Greene ; et Sibella prit le 
train de trois heures pour Atlantic-City. Il ne 
restait plus des personnes qui avaient primitive-
ment composé ce foyer qu'Ada; Sproot et Mrs. 
Mannheim. Cependant, Heath donna à Miss 
O' Brien l'ordre de rester indéfiniment à son 
poste et d'avoir l'œil sur tout ce qui s'y passerait ; 
et, en plus de cette protection, et pour renforcer 
la vigilance de la nurse, on installa dans la maison 
un détective qui devait y séjourner en permanence. 

CHAPITRE XXI 

La silhouette mystérieuse 

Ce soir-même une nouvelle conférence, à laquelle 
nous étions tous présents, eut lieu au Club. 
L'émotion de la presse était grande bien qu'on 
eût caché la tentative d'empoisonnement d'Ada 
et qu'on eût affirmé que la mort de madame 
Greene était sans doute accidentelle, la malade 
ayant coutume de prendre de la strychnine comme 
stimulant. Aussi la plus grande nervosité régnait-
elle parmi les membres de la police officielle 
présents. 

Heath exposa à l'inspecteur-chef O' Brien, qui 
était présent, que tout avait été fait, selon les 
règles ordinaires de la police, tout, si ce n'est 
mettre la maison entière en prison ce qui n'était 
guère possible étant donné le manque de preuves 
et surtout la situation influente de la famille 
Greene. , 

O'Brien objecta que les crimes avaient tout 
aussi bien pu être commis par l'un des domes-
tiques. Mais cette obvervation fut relevée par 
Markham : Hemming était évidemment inoffen-
sif. La cuisinière était, sans aucun doute, assez 
bornée et ces crimes témoignaient d'un rare génie. 
Quant à Sproot, peut-être demeurait-il un peu 
plus suspect. Vance n'eut cependant pas de peine 
à montrer qu'il était bien étonnant qu'il eût 
attendu tant d'années pour commencer une telle 
hécatombe à laquelle il n'avait d'ailleurs aucune 
espèce d'intérêt. Il lui semblait d'autre part que 
le criminel devait avoir une exceptionnelle vita-
lité et ne pouvait donc être un vieillard usé 
comme Sproot. La culpabilité de Mrs. Greene, qui 
dans ce cas se serait suicidée après empoisonne-
ment manqué d'Ada lui paraissait aussi invrai-
semblable, pour ces mêmes raisons. 

O'Brien soutint toutefois cette théorie et la 
développa assez longuement, lorsqu'il fut inter-
rompu par un coup de téléphone du Dr. Doremus 
qu'on avait chargé de faire l'autopsie de la vieille 
Mrs. Greene. U était formel. Les muscles étaient 
atrophiés et la paralytique était absolument hors 
d'état, depuis de nombreuses années, de faire un 
seul pas. 

Pourtant le témoignage d'Ada, qui avait vu 
la vieille dame dans l'escalier était formel. Sur la 
proposition de Vance nous primes la décision de 
la voir sans retard et, une heure après, le dîner 
terminé, nous arrivions à l'hôtel Greene. 

Ada était seule avec la cuisinière au salon. La 
jeune fille était assise au coin du feu, un exem-
plaire des contes de Fées de Grimm sur les genoux, 
tandis que Mrs. Mannheim, plongée dans ses 
raccommodages, occupait une chaise tout près de 
la porte. C'était un spectacle curieux, étant donné 
la correction rigide qui régnait dans la maison. 

A notre entrée, Mrs. Mannheim se leva, et 
rassemblant tous ses chiffons, s'apprêtait à sortir. 
Mais Vance lui fit signe de rester, et elle reprit sa 
place sans prononcer un mot. 

—■ Nous venons vous ennuyer une fois de 
plus, Ada, dit Vance, en assumant le rôle d'inter-
rogateur. Mais vous êtes à peu près l'unique 
personne qui puisse nous venir en aide. Son 
sourire la mit à son aise et il poursuivit avec affa-
bilité : Nous voudrions vous parler de ce que vous 
nous avez dit l'autre après-midi... 

Ses yeux se dilatèrent et elle attendit en gar-
dant un silence terrifié. 

— Vous nous aviez dit qu'il vous avait semblé 
avoir vu votre mère. 

— Je l'ai vue — je l'ai vue ! 
Vance hocha la tête. — Non ; ce n'était pas votre 

mère. Elle était incapable de marcher, Ada. Elle 
était réellement et incurablement paralysée. Il 
ne lui était pas possible de faire le moindre mou-
vement de ses jambes. 

— Mais je ne comprends pas. 11 y avait plus 
que de la stupéfaction dans sa voix : il y avait une 
sensation de terreur et d'alarme, telle qu'on 
l'éprouve à l'idée d'une intervention surnatu-
relle. — J'ai entendu le Dr. Von Blon dire à 
mère qu'il allait la faire ausculter par un spécia-
liste ce matin. Mais elle est morte la nuit dernière, 
alors, comment pouvez-vous savoir? Oh, vous 
devez vous tromper. Je l'ai vue je sais que je 
l'ai vue. 

Elle semblait lutter désespérément pour pré-
server sa raison. Mais Vance hocha encore une 
fois la tête. 

----- Le Dr. Oppenbeimer n'a pas examiné votre 
mère, dit-il. Mais le Dr. Doremus l'a fait — au-
jourd hul. Et il a trouvé que depuis de longues 
années elle avait été incapable de se mouvoir. 

Oh ! cette exclamation n était qu'un souffle. 
La jeune fille^semblait être privée de la parole. 

— Et si nous venons maintenant, poursuivit 
Vance, c'est pour vous prier de rassembler vos 
souvenirs, et d'essayer de vous rappeler quelque 
chose - un petit détail quelconque — qui puisse 
nous aider. Vous avez vu cette personne, à la lueur 
vacillante d'une bougie. Vous avez facilement pu 
être induite en erreur. 

— Mais comment était-ce possible? Je me trou-
vais si près d'elle. 

— Avant de vous être réveillée et d'avoir senti 
la faim, aviez-vous, cette nuit-là, rêvé de votre 
mère? 

Elle hésita et frissonna légèrement. 
— Je ne sais pas, mais je rêvais de mère cons-

tamment — des rêves affreux, atroces — depuis 
la première nuit où quelqu'un s'était introduit 
dans ma chambre. 

Cela peut expliquer votre erreur. Vance fit 
une courte pause ; puis il demanda : Vous sou-
venez-vous très distinctement avoir vu, sur les 
épaules de la personne qui, cette nuit-là, se pro-
menait dans le hall, le châle oriental de votre 
mère? 

• — oh, oui, dit-elle après une légère hésitation. 
C était la première chose que j'avais remarquée. 
Après seulement, j'ai vu sa figure... 

(A suivre.) 



contre le Crime 
m 

Signes certains de la mort 

ORSÇjUK toute fonction vitale a 
cessé, les éléments du corps 
humain subissent les lois physi-
ques communes à tous les corps 
inertes. C'est ainsi que le sang, 
libéré des influences vitale», 
s'abandounant aux lois de la 
pesanteur et quitte les parties 

élevées du cadavre pour gagner les régions les 
plus déclives. Alors, apparaissent au niveau de 
la peau, les lividités ou taches cadavériques, qui 
sont un des signes les plus certains de la mort: 

Ces taches sont, en effet, absolument constantes. 
Dans une statistique remontant à 1874. M. Mollant, 
inspecteur des décès, ne les a pas veus manquer 
une seule fois sur 15.146 corps examinés. On a 
cependant cité quelques cas ou, la mort étant sur-
venue après des hémorragies formidables, les tégu-
ments ne portaient aucune trace de lividité. De 
telles exceptions ne peuvent entrer en ligne de 
compte. 

Ces lividités cadavériques sont un signe relati-
vement précoce de la mort puisqu'elles com-
mencent d'apparaître de quatre à sept heures 

^iprès le décès. 
Leur siège dépend évidemment de la position 

donnée au cadavre. Dans la position la plus habi-
tuelle, qui est le décubjtus dorsal, elles occupent 
la partie postérieure de la-tête, le dos, les fesses et 
les parties postérieures dès membres. Les ca-
davres couchés sur le côté présenteront des 
taches sur le côté reposant sur le sol; les cadavres 
placés sur le ventre présenteront des taches sur 
le visage, la poitrine, l'abdomen et les parties anté-
rieures des membres. Dans un cas de double 
asphyxie par l'oxyde de carbone, les victimes, 
surprises par la mort au moment d'une étreinte, 
portaient : la femme, des lividités dorsales; 
l'homme, des lividités abdominales. (Hockel.) 

Les pendus qui sont restés longtemps en sus-
pension portent des taches cadavériques seule-
ment au niveau des membres inférieurs. 

La couleur des taches varie avec les causes de 
la mort, et cétte coloration peut aider à découvrir 
ces causes. Rouge clair dans les empoisonnements 
par l'oxyde de carbone et l'acide cyanhydrique, 
les taches sont noires dans les asphyxies. Les 
noyés ou les individus morts de froid présentent 
des lividités rose pâle. Enfin, les taches sont d'au-
tant plus foncées que l'individu a perdu moins de 
sang aA'ant de mourir. 

On ne saurait confondre les lividités cadavé-
riques avec les ecchymoses survenues pendant la 
vie. vS'il existait un doute, une incision au niveau 
de la tache suspecte montrerait, en cas d'ecchy-
mose, la présence du sang hors des vaisseaux, 
tandis que. dans la lividité, du sang s'écoulerait 
des vaisseaux sectionnés par l'incision. 

Au point de vue médico-légal, l'mportatice des 
lividités cadavériques est capitale, car leur topo-
graphie permet de déterminer la position occupér 
par le corps au moment de la mort et de savoie 
s'il a été ou non déplacé ensuite. 

Dans les premiers moments, on peut, en chan-
geant la position du cadavre, déplacer le siège des 
lividités; mais ces déplacements ne sont guère 
possibles que dans les douze ou quinze premières 
heures. Déjà onze heures après la mort, si l'on re-
tourne un cadavre primitivement couché sur le 
dos, on fait bien apparaître des rougeurs sur le 
devant, mais on ne peut plus détruire les lividités 
dorsales, et la prédominance des taches en arrière 
permet d'affirmer le déplacement postmortem. 

L'une des affaires criminelles où la position des 
lividités joua un rôle décisif est l'assassinat de 
l'avocat Bernays, à Bruxelles, en 1882. Le 18 jan-
vier, on découvrit le corps de Bernays, disparu 
depuis le 11. Le cadavre était assis dans un fau-
teuil. La nuque portait les traces d'un coup de feu 
mortel qui pouvait aussi bien être le fait d'un crime 
que d'un suicide. La mort remontait, à plusieurs 
jours et les lividités cadavériques occupaient 
la moitié droite du cou, en avant ; la partie infé-
rieure de l'avant-bras droit, en dedans ; l'avant-
bras gauche, en arrière ; le tronc, en arrière, et les 
parties postérieures des membres inférieurs. Les 
experts médicaux commis pour l'examen du ca-
davre se livrèrent à une série d'expériences sur 
des cadavres frais, et reconnurent qu'un corps 
placé peu de temps après la mort dans la position 
occupée par la victime, c'est-à-dire assis dans un 
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fauteuil, présente, après quelques heures, des 
lividités au niveau des fesses et de la partie infé-
rieure du dos. à la partie postérieure des cuisses 
et des jambes, à la partie antérieure, des avant-
bras. Telle n'était pas, ou la vu, la topographie 
des lividités relevées sur le cadavre de Bernays. 
De plus, les experts étudièrent le déplacement 
des lividités à la suite des changements de position 
des cadavres : ils purent ainsi prouver, non seule-
ment que la victime n'était pas morte dans la posi-
tion où on l'avait trouvée, mais qu'il s'était 
écoulé au moins quinze heures et vraisemblable-
ment vingt-trois à vingt-huit heures entre le mo-
ment de la mort et celui où l'avocat a\ ait été 
placé dans le fauteuil. 

Dans l'affaire Tavernier, où un cadavre d'homme 
fut retrouvé dans une malle, l'expert prouva par 
le siège des lividités que la victime, étranglée, 
était morte dans une position toute différente de 
celle qu'affirmait l'inculpé. 
f Nous verrons plus tard de quelle importance 
£st le mécanisme des lividités cadavériques dans 
le diagnostic des blessures faites pendant la vie 
t après la mort. 

Le &econd signe décisif de la mort est la rigidité 
cadavérique. Elle est absolument constante, bien 
que pouvant présenter des degrés très variables. 
C'est une rigidité uniquement musculaire; la 
peau, les ligaments articulaires, n'y participent 
pas. Elle est générale et peut atteindre un point-
tel que le cadavre entier, soulevé par* une de ses 
extrémités, ne fléchit pas. Vaincue, cette rigidité 
ne se reproduit plus. Au moment où les muscles 
entrent en rigidité, il peut se produire certains 
mouvements : c'est ainsi que, si l'on place une 
boulette de cire entre les mâchoires d'un cadavre, 
on retrovrve, après quelques heures, les marques 
des dents imprimées dans la cire, car la mâchoire 
inférieure, relâchée aussitôt après la mort, se re-
lève ensuite et s'applique avec force contre la sur 
périeure. 

C'est en moyenne vers la quatrième heure 
qu'apparaissent les premiers signes de rigidité. 
Après une période maximum survient, plus ou 
moins rapidement, un relâchement général, qui 
précède de peu la putréfaction. 

La rigidité ne gagne pas tous les muscles en 
même temps; l'ordre d'envahissement varie selon 
les sujets; mais, en général, c'est par la mâchoire 
inférieure qu'elle commence. 

La date d'apparition, la durée, l'intensité de 
la rigidité cadavérique, dépendent de l'état des 
muscles au moment de la mort. Plus le muscle 
était fort et intact au moment du décès, plus tard 
elle apparaît, plus tard aussi elle disparaît et plus 
intense elle demeure. C'est pour cette raison que 
la rigidité présente ce caractère (chez les adultes, 
dans les cas de mort violente ou après une très 
courte maladie. Chez les sujets très jeunes ou très 
vieux, chez ceux qui succombent à une longue 
maladie, la rigidité est au contraire rapide, peu 
intense et de courte durée. 

vSe rattachant à la rigidité cadavérique mais s'en 
distinguant par un caractère très spécial est le 
spasme cadavérique, qui intéresse au plus haut 
point la médecine légale. 

Le spasme est, comme, la rigidité, un phénomène 
musculaire; mais, alors que cette dernière suc-
cède à une période plus ou moins longue de relâ-
chement, le spasme fait immédiatement suite à 
une contraction vitale et la fixe en quelque sorte 
sur le cadavre. 

Le spasme peut être généralisé ou localisé. 
C'est la guerre qui a fourni le plus d'exemples 

de spasmes généralisés. On connaît d'innom-
brables cas de soldats fixés par la mort dans une 
attitude de combat.. L'un des plus curieux est 
celui de ce cavalier sudiste, qui, foudroyé par 
deux balles au moment où il voulait monter à 
cheval pour fuir un parti nordiste, resta pétrifié, 
debout, le pied gauche dans l'étrier, le pied droit 
à terre, la main gauche serrant sa carabine et la 
tête tournée vers l'ennemi. 

La pratique médicale courante met parfois en 
présence de cas aussi curieux. Le spasme généralisé 
se rencontre relativement souvent dans les cas de 
mort rapide par arme à feu (crime ou suicide). 

Le spasme localisé au visage permet à celui-ci 
de conserver l'expression ultime de la physio-
nomie. 

« A la bataille de Beaumont, rapporte Ross-
bach, je vis, dans un groupe de six soldats français 
tués par un même obus, l'un deux, le visage riant, 
avec l'expression d'une véritable gaieté ; il avait 
une portion du crâne enlevée par un éclat d'obus. » 

Localisé à un membre, le spasme peut être un 
indice précieux. Une arme fixée dans la main du 
cadavre peut, selon les conditions du maintien, 
être une présomption en faveur du suicide ou du 
crime. 

A part les cas de mort à la suite de convulsions 
généralisées, seule la mort violente par coup de 
feu atteignant les centres nerveux supérieurs 
semble capable de provoquer le spasme cada-
vérique. 

Henri DROUIN 
ex-chef de laboratorie 

à l'Hôpital Broca 
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! un bon détective... (suite) f 
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Le €m ranci Référendum - Concours 
ilè DKTKCTUK 

Règlement 
Article Premier. — DÉTECTIVE vous présente dix hommes, dix forçats et 

ouvre devant vous leur dossier. 
Article Deuxième.—Lorsque la défense du dernier d'entre eux aura été publiée, vous 

aurez à répondre à la question suivante : 
Si vous aviez le droit de grâce, auquel d'entre ces dix forçats l'octroyeriez-

vous ? 
Les gagnants seront ceux qui auront désigné le nom ayant obtenu la majorité des 

suffrages. 
Article Troisième.— Pour éviter les ex-aequo, les concurrents devront répondre aux 

questions suivantes qui serviront à les départager : 
i° Quelle sera la liste-type des dix forçats désignés par les suffrages ? 
20 Combien de voix d'écart séparera le premier du second. 
Article Quatrième.— Ce questionnaire rempli, vous l'enverrez sous pli cacheté, en y 

joignant les dix bons du Concours découpés dans DÉTECTIVE à partir du n° 7 jusqu'au 
n° 17. 

Article Cinquième.— Les enveloppes contenant les réponses devront nous être par-
venuesavant le 28février, à DÉTECTIVE, 35, rue Madame(6e), et devront porter la mention 
" Concours ". 

Article Sixième.— Les résultats du Concours seront publiés dans DÉTECTIVE 
entre le Ier et le 30 Avril 192g. 

lOO.OOO irn «le PRIX 
Nous donnerons prochainement la liste complète des nombreux prix affectés à ce 

concours. 
Nous rappelons que le concurrent classé premier recevra 

30.000 FRANCS EN ESPÈCES 
le second UN SUPERBE POSTE DE T. S. F. « CRÉO » 

e troisième et le quatrième UN SPLENDIDE PHONOGRAPHE 
« COLUMBIA » d'une valeur de 6.000 frs chaque. 
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(LES CHEFS-D'ŒUVRE) 
DU Ê I ROMAN d'AVENTURES ! 

1 Voici la liste des livres 
| offerts en primes gratuites 
| aux 5.000 premiers abonnés 
f de DÉTECTIVE 

GASTON LEROUX 
La Farouche Aventure 

JEAN D'HOUREC 
La Fille au Masque pourpre 

RENÉ GIRARDET 
L'Étrange 

Monsieur de Lorgemont 
(en réimpression) 

MAURICE SCHNEIDER 
et M.-C. PONSOT 

Sémiramis 
Reine de Babylone 

KRIJANOVSKAIA 
L'Elixir de longue vie 

G. G. TOUDOUZE 
L'Homme qui volait 

le Gulf-Stream 
(en réimpression) 

L'Éveilleur de Volcans 
A. W. MASON 

Le Reflet dans la Nuit 
C. A. GONNET 

Sur la Piste blanche 
JEAN FOURNIER 

Iggins & C° détectives 
HENRI CLÉRYS 

Naïlé Hanoum, 
capitaine turque 

GUSTAVE LE ROUGE 
Le Secret de la Marquise 

Une Mission Secrète 
ALBERT-JEAN 

La Proie de l'Homme 

PETITES ANNONCES 
5 francs la ligne. 

Les annonces doivent parvenir au plus lard aux bureaux 
de DÉTECTIVE le vendredi avant midi pour être 
insérées dans le numéro du jeudi suivant. Elles sont 
payables d'avance ei doivent être reçues accompagnées de 
leur montant. 

La ligne se compose de 48 lettres, signes ou espaces. 

MAIGRISSEZ VITE! 
Sans drogues - Sans régime - Sans exercices 
Un résultat déjà visible le 5e jour. Ecrivez confidentiel" 
lement. en citant ce journal, à Mme Courant, 98, boul. 
Aug. Blanqui, Paris, qui a fait VŒU d'envoyer gra-
tuitement recette merveilleuse, facile à suivre en secret. 

Un vrai miracle ! 
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Bulletin 
f d'Abonnement I 

1 an 6 mois 
France et 
Colonies 48. » 25. » 
Etranger 
tarif A.. 65. » 33. » 
Etranger 
tarif B.. 75. » 39. » 

Veuillcz m'inscrire pour un abonnement 
de : (f an, 6 mois). 

Nom : „. 

Prénoms : 

| Profession : 

S Adresse ; 

z Ci-joint mandat ou chèque, montant de s 

s l'abonnement : 

niiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiiiijiiiiiiiiiiiiiMiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiMiiiiiiiiiiî: 

Remplissez ou recopiez ce bulletin et en voyez-le à la : 

Direction du journal DÉTECTIVE 
35, rue Madame, PARIS (6E) Tél. LITTAÉ 32-1 I 

Compte Chèque Postal N° 1298-37 
Votre abonnemsnt partira de la semaine qui suivra sa réception 
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La Publicité de 

force toutes les portes 
H. J. MAGOG 

Trois Ombres sur Paris 

f Cette lecture ne vous laissera ni repos, | 
| ni trêve. | 

LIBRAIRIE GALLIMARD 
E Chaque volume, couverture illustrée S fr. = 
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